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ARRET N°2010-61-10 

partant prescriptions complémentaires 
gour l'exploitation par la soctété SFORENGY du stockage souterrain de gaz de SOINGS-IN-SOLOGNE ct des 

installations nécessaires à son fonctionnement 

    

Le préfet de Loir-et-Cher 

VU le code de Penvironnement ef notamment Le titre 1% de son Hivre V et les articles R. 542-31 et, S11-9 ; 

VU le code minier et notamment ses articles 3-1 et 79 : 

VU le déerot n°2006.648 du 2 juin 2006 modifié relatif an titres miniers et aux litres de slockages soutermins ; 

VU le décret 0°2006-649 du 2 juin 2006 modifié rcfatif aux travaux miniers, aux travaux de stockage souterrain et à Ia 
police des mines et des stockages soutemains et notamment son article 31 ; 

VU le décret du 3 décembre 1986 autorisant GAZ. DES FRANCE à exploiter un stockage souterrain de gaz combrastible: 
dans la région de Soings-en-Sologne ; 

    

VU Parrêté ministériel du 17 janvier 2003 rotat 
822, d'hydrocarbures liquides on Jiquéfiés ; 

la prévention des accidents majeurs dans Jes stoclenges souterrains de 

VU la circulaire du 10 septembre 2004 relative aux fastaliations de surface d'un stockage soutemain de gaz ci 
hydrocarbures visé par l'article 3-1 du code minier ; 

VU la circulaire du 15 septembre 2009 relative aux règles méthodologiques rclatives aux éludes de dangers, à 
l'accepiabilité de Ja démarche de mañtise des risques ef aux PR des stockages souterrains de fjez ; 

VU larcèté préfèctorat n°23/81 du 19 oclobre 1981 accordant à GAZ DE FRANCE Pautorisation d'exploiter une 
installation de désalfuration ct de compression de gaz combustible à Soinge-en-Sologue ; 

    VU le récépissé de déclaration n°53/82 du 8 octobre 1982 concemant un dépôt aérien de métbanol sur Ie site de 
Soigs-en-Sologne ; 

VU l'arrêté préfectoral n°8443 du 2 mai 1983 autorisant GAZ DE FRANCE à étendre ses installations de compression 
de ga maturet ot à installer un dépôt de méthanol à Soings-en Sologne ; 

VU Parrêlé préfectoral n°04.1598 du 22 avrif 2004 imposant à GAZ DE FRANCE la réalisation d'un bilan décennal 
pour son stockage de Soings-en-Sologne ; 

VU ke counier du 27 janvier 2009 de Ia société STORENGY déclarant le changement d'exploiant pour les installations 
de stockage de gaz naturel exploitées par GDF SUEZ à Soings-en-Sologne ; 

0073 de mai 200      VU l'étude de dangers du stockage souterrain de Soings-en-Sologne GiC-FT 

VU le rapport de la Direction Régionele de Plndustrie de la Recherche el de l'Environnement en date du 
8 janvier 2010 ;





VU l'avis émis par le Conseil Dépariementat de l'Environnement et des Risques Sanitaires etTeclmalogiques lors de sa 
séance du 26 janvier 2010 ; 

VU le lettre de la société STORENGY, en date du 18 février 2010, informant qu'elle n'avait pas d'observation à lui 
formuler sur le projet d'arrêté présenté au CODERST du 26 janvier 201   

CONSIDERANT que STORENGY exploite à Soings-en-Solognc un stockage souterrain de gaz combustible au titre du 
code minier et des installations de surfice associées au titre du code de Penvirommement ; 

CONSIRERANT qu'il convient de réactualiser lee prescriptions techniques imposées à STORENGY en matière de 
sécurité afin de renforcer Ia prévention des risques liés à l'exploitation du stockage souterrain, des installations de 
surface associées ainsi que des risques générés par fa dorsale ; 

CONSIPERANT qu'il convient en conséquence d'imposer à STORENGY des prescriplions techniques 
complémentaires suivant les dispositions de l’article R.512-31 du code de l'environnement ; 

CONSIDERANT qu'il convient en conséquence d'imposer à STORRNGY des mesures de police des stockages 
Souterains suivant Îes dispositions de l'article 31 du décret n°2006-649 dur 2 juin 2006 modifié ; 

CONSIDERANT que les dispositions du présent amêté sont de mature à renforcer la protection des intérêts visés à 
Faricie L.S11-1 di cade de Penvironnement ef à Particle 79 du code minier ; 

  

  Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture ;



Arrêté 

Titre 1 - Portée de l'autorisation et conditions générales 

Chapitre 1.1 — Bénéficlaire et portée de l'autorisation 

Article 1.1.1 — Exploitant titulaire de l'autorisation 

  

La société STORENGY (groupe GDF SUEZ) dont Le siège est situ 
23, Rue Philibert Delorme 
73840 PARIS Cedex 17 

doit respecter les prescriptions du présent arrêté, pour poursuivre l'exploitation du stockage souterrain de gaz 
combustible de Soines-en-Sologue dont les installations ct équipements sont définis au chapitre 1.2. 

Atficle 1.12 — Modifications et compléments apportés aux prescriptions des actes 
antérieurs 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral du 19 octobre 1981 (prescriptions relatives aux installations de compression ct 
pieseriptions Air / Bruit / Déchets / Faux résiduaires) sont complétées par es prescripiions du présent arrêté. 

Sont abrogés : 
= Parêté préfectoral n°27/83 du 12 mars 1984 autorisant GAZ. DE FRANCE à exploiter une unité d’incinération des 

eaux chargées en hydrocarbures sur e site de Soings-en-Sologne 
+ Parrêté préfectoral n°49/86 du 2{ novembre 1986 autorisant GAZ DE FRANCE à exploiter deux transfonnateurs 

za PCR sur Soings-en-Sologne ; 
= les prescriptions de Parrêté préfectoral n°1686 du 2 mai 1983 relntives au stockage de éthanol. 

  

Atficle 1.1.3 — Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration ou 
visées par le code minier 

Les disositions du présent arrêté s'appliquent à l'ensemble des opérations d'aménagement et d'exploitation du 
stackuge souterrain mentiomées à l'article 3-1 du code minier et s'éfendent aux instrilations de surface qui sont Je 
complément nécessaire des travaux d'exploitation et à l’ensemble des installations qui constituent des éléments 
indispensables à l'exploitation au sens du premier alinéa de l'article 71 du code minier. 

  

Les prescriptions du présent anêté appliquent également aux autws instatlafions ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans là nomenclature, sont de mature par leur proximité ou leur conne 
une installation soumise à antorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cctte installation, 

    

    Les dispositions des arrêtés ministériels existmts rélatifé aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées soumises à déclaration sont applicables aux nstaltations classécs soumises à déclaration incluses dans a station 
centrale et dans la station satellite dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral 
d'antorisation. 

  

Chapitre 4.2 - Nature des installations 

Atticle 1,2,1- Organisation générale du stockage souterrain et de ses installations 
  Le stockage souterrain dé gaz naturef de Soings-cn-Sologne est constitué : 

= De 2 réservoirs de stockage de gaz combustible (Top E et Top 2) dans des fonmations géologiques ; 
Des puits d'exploitation permettant l'injection ete soutirage du gaz combustible dans les réservoirs ; 

-_ Des puits de contrôle permettant lo suivi du comportement des réservoirs : 
= Dés canalisations « collectes » permettant l'acheminement du gaz combustible entre les puits d'exploitation ef les 

instatialions de surface. Ces coilectes s'étendent de la tête du puits jusqu'au robinet d'arrêt d'urgence situé en 
station centeale on satellite ;



+ Des installations de surface de la station centrale associées au TOPE ct situés sur {a commune de Soings-en- 
Sologne, qui s'étendent des robinets d'arrêt d'urgence des cotlectes des puits d’exploitation du TOPA et du poste de 
coupure manuelle de Ja dorsale jusqu'aux robinets d'arrêt d'urgenec: vers le réseau de transport (4 départs). Ces 
installations permettent l'intercomexion du stockage avec le réseau de transport et avec la dorsale assurant la 
Yinison avec la stnlion satellite, le traitement (déshydratation et désulfuration), la compression et le comptage dn gaz 
combustible transitnnt sur Te stockage ainsi que l'injection de méthanol dans les têtes des poits d'exploitation du 
TOPI et la séparation des efMluenté aqueux véhicalés par leurs collectes ; 

- Des instaliatfons de surfècc de la station satellite associées ms TOI? et situées sur là commune de Soinge-en- 
Sologne, qui s'étendent des robinels «arrêt d'urgence des collectes des puits d'exploïation du TOP2 jusqu'au 
poste de coupure manuctle de la dorsale, Ces installations penmettent l'interconnexion avec la dorsale assurant la 
liaison avec la slalion centrale, l'injection de méfhanoï dns les têtes des puits d’exploftation du TOP el la 
séparation des effluents aqueux véhiculés par leurs collectes ; 

- De la canalisation de Haison « dorsale » entre Jes installations de cinee associées aux FOPT el FOP2 pernetant le 
transfert de ga combustible, qui s'étend entre les deux postes de coupure manuelle silués l'un sur la station 
centrale et l'autre sar la station satclite ; 

— De {a canafisation de liaison entre es installations de surface associées aux T'OPI et FOP2 permettant le {ransfert 
des effluëts aqueax, qui cst implantée Je long de In dorsale. 

  

   

Article 1.2.2 — Stockage souterrain 

1.2.2.1 Performances des réservoirs (TOPI et 'FOP2) 

Le stockage dé Soings-en-Sologne est constiiné ule 2 structures géologiques. Le stockage est en phase d'essais. 

La pression de fond maximale autorisée est de 160 bar sur : 
= le réservoir associé nu TOPI (Nord Onesÿ, 
= le réservoir associé au TOP (Sud-Est. 

LLe ge combustible stocké dans les réservoirs est du gaz naturel « de type H », à haut pouvoir calorifique. 

1 2 xploïtation et de contrôle 

Le stackage souterrain de ga combustible comprend : 1# puits de conhôle, 14 puits d'exploitation. 

es puits d'exploitation ont les camctéristiques suivantes : 
= Puits d'exploitation du TOPI au nombre de 5 : 

= SGICDNIS0) 
+ 8G3 DNI50) 
+ SGD (DNIS0) 
- SGISPNISO) 
= SGI7(PNI50) 

—_ Puits d'exploitation du TOP2 au nowibre de 6 dont l'un n'est pas relié à Ja station satellite : 
= SGS(PNIS0-antenne non connectée) 
= SG8 (DNI50) 
= SGI3 (NES) 
= SGi9 (DNISO) 
+ SG21 (PNISO) 
- SG29 {NIS0) 

Pour chacun des TOP, un puits est utilisé come puits de gisement afin de mesarer Ia pression statique dans chacun des 
réservoirs, Le choix de ces 2 puits de gisement est justifié dons Ie consigne d'exploitation des réservoirs visées à 
l'article 8. 

  

Les puits de contrôle sont : 
= les puits de contrôle de l'aquifère supérieure (Bathonien) permettant de s'assurer de l'absence de remontée de gaz 

à partir de Paquifère de stockage : 
- 612 
- 8614 

= es puits de contrôle périphériques permettant de contrôter l'extension de ln zone en gaz dans la roche réservoir : 
-  sG2 
- 564



+ SG 
= 567 
= SG 
- Gil 
= SGiéousG3i6 
-  SG18 
- 8020 
- 862 
-  s623 
- 8624 
- 862$ 
- 8626 
- 8627 
- SG 

Parmi Les puits de coutrôle périphériques, les puils suivants sont en gaz ou susceptibles de passer en gez : 8G10, SGI6, 
5620, 625 et 8G27. 

Article 1.2.3 — Installations de surface de la station centrale et de la station satellite 

1.2.3. Liste des installations concemées par une rubrique de la nomenclature des installations 

  

  

    

  
  

  

  
  

  

    

46, Critère de Seuil du Volume maximal Rubrique (Anse D) Libellé de La rubriaue (activité) cast | ‘lbs ee 

: dsulfreton : L6 
tonnes 

. quantilé totale 
taie | 2 | à Febrcation de gaz nfammables par désutiatlon} suscopttie être | <S0tonnes | 27.5tonnes dns 

présents Yensemble des 
installations de 

surface 

Installations de compression fluides Iflammabtes| """" 2920 | ta | à Létiques puissance absorbée! > 200 kW TR0KW 

4432 | 2 | nc Btockege de ques ifammables en résenioïtl capacité équivalente 10 mas 98m 
ranufaoturés ou = à 108 

uissance hernique| > ou = 2 HW 
210 | A2 | DG instafations de combustion Pine à mase20MM FM 

Slaalons de compression ou de réfgéralon >50kWmsl 
2820 À 25 | D (uldos non inflammables ou non loxiques) puissance absorbée! 100 kW 

< au = 500 kW}               
        
€ AS: Autorisation avec servitudes d'utilité publique ; À : Autorisation; D: Déclaration ; DC: Décinration avec 
contrôle périodique ; NC : Non clsssabie. 
+) Volume autorisé : éléments caractérisant Ia consistance, le rythme de fonctionnement, fe volume des installations 
on les capacités maximales autorisées. 

  

Le stockage soutemain de gaz visé par fe code minier est soumis pour ces activités aux exigences réglementaires 
correspondant au seuil Haut de la directive SEVESO. 

1.2.3.2 Éléments caractéristiques des instailations : 

  

  

  

Rubrique [Eléments caractéristiques des Installations : 
(Sur ia staffon centrale, capac 

141 tour de désuffuratéon au chastion ac {débit total du gaz désullré : 4 x 80 000 Nm} 
1 lour de déshydratsfon (EG, 4 x 400 000 Nm} 

  

de Vailement: 

     



  

Rubrique [Eléments caractéristiques des installations : 

F ur fa station centrale : 
220 

2 ëlectro-compresseurs : 2 x 3600 KW 

Urla stafion centrale, capacié équivalente de BB me 
Liguides inflammables de 1e catégode, pol éclair <55°C, B : 
4 cuve aérienne de méthanol (25 m°} 
2uves enterrées de THF', double enveloppe st système de détection de fuite (2x 26m} 

  

Zauves enterrées d'effluents concantés, double anvetapps et syslBrme de détection de Kite {100 mé et 5 m3 
Liquites iflammabies de 2 catégorie, point éclair >58°C, C: 

1432 auvs entarréo de flou domestique, double envelappe et système de détection de file (16 m°} 
4 auves enterrées d'effuents dés, double enveloppe ef système de détection de fuite 420, 0, 20 et 15} 

ur la station satefite (TOP 2}, capacité équivalente de 25,2 m 
Liquides inflammables de fr calégorie, poil éclair <85°C, B: 
euve aérienne de méthanol (25 m°) 

Liquides Iflammables de 2° catégorie, paint éclair >B5*C, C': 
4 œuve aérienne de fout domestique (1 3} 

  

ur la talon centrok 
2régénéralons du TES" : 2x 1600 KW 
4 chaudière pour a désufuraion : #70 KN 

ame 1 groupe électrogène : 370 KW 
2 chaudières pour chautfage des locaux: 50 KW {salle des compresseurs et 60 Ki (béliment admiistratf) 

la stion salt: 
1 groupe électrogène : 48 kW 

La SR 
1 campressours (ar instument à 7 bar de 18.5 KW chacun 
compresseurs {air process désufuraton à 82 bar) de 5.5 KW chacun 

2820 cimalseurs d'une puissance totale de 21 KW 
Jura station ste 
L compresseurs {ar instrument à 7 be) de 7.5 KW chacun 
cimatseurs d'une puissance totale de 3.5 KW 

  

  

               
    
TTAT : Terahyérathiophène, point éclair 190 

* TEG : Triéthylénegiycol 

Chapitre 1.3 - Conformité au dossier de demande d'autorisation 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêlé, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux 
plans et données techniques contenus dans les différents dossiors déposés par Fexploitant au titre du code de 
Venvirannement et du code miier. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, 
des arrêiés complémentires et les réglementations autres en vigueur, 

  

Chapitre 1.4 - Duréss de Fa concession de stockage souterrain ef de l'autorisation 
d'exploiter des installations classées 

La poursuite de l'exploitation du stockage au-dett du 5 décembre 2616 nécessite l'instruction d'une demande de 
prolongation de validité de In concession de stockage souterrain au titre du code minier, qui doi être adressée an 

6



ministre chargé des mines deux ans avant l'expiration de la période de validité conformément à l'article 46 du décret 
nP2006-648 du 2 juin modifié relatif aux titres miniers et aux tres de siockage souterrain 

La présente autorisation d'exploitèr les installations classées présentes sur fa station centrale et In station satellite cesse 
de produire effet pour les insiallations qui n'ont pas été exploitées durant deux années consécatives, sauf eas de force 
majeure, 

Si ane installation se trouve momentanément hors d'usage par suite d'un incendie, d'une explosion au de (out autre 
secident résultant de l'exploitation, M. te Préfet de Loir-cl-Cher peut décider que In remise eu service est subordonnée à 
une nouvelle antorisarion, 

Chapitre 4.5 — Modifications et cessation d'activité 

Aïticie 4.5.1 — Porter à connaissance / Modifications 
  

  

Conformément à Forticle 17 du dévret 2006-649 du 02 juin 2006 modifié susvisé, F'exploitant est tenu de faire connaître 
en Préfet les modifications qu'il envisage d'apporter à ses travanx, à ses installations on à ses méthodes de travail 
Jorsqu'elies sont de nature à entraîner un changement substantiel des données initiates des dossiers ayant fait l'objet 
d'une enquête publique. 

   

  

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de 
mate à entrainer un changement nofable des éléments des dossiers de demande d'autorisation au titre du code de 
Penviromement et du code minier, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfei avec tous les éléments 
d'appréciation. 

  

Article ?.5.2 — Mise à jour des études d'impact et de dangers 

Les études d'impact et/ou de dangers sont actalisées à l'occasion de toute modification notable soumise on non à nue 
procédure d'tcrisation telle que prévue à l'article R.512-33 du code de l'environnement et en particulier lorsque les 
modifications sont de mature à ontraîner des dangers ou inconvénients pour les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 
et LSHEA du code de leuvirennement où à Paaticle 79 du code minier. Ces compléments sont systématiquement 
communiqués a Préfit qui peut demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications 
particulières, effectuée par un organisme extéricur expert dant le choix cs soumis à son approbation. Fous Les frais 
engagés à celte occasion sont supportés par l'exploitant. 

  

  

de de dangers contient les informations nécessaires : 
= À IR préparation du plan particulier d'intervention prévu à l’ricle 1er du décret n° 2005-1158 du 13 scptombre 

2008 relatif anx plans padiculiers d'intervention conoemant certains ouvrages ou installations fixes ct pris en 
application de Particle 15 de la foi n° 2004-811 du 13 aoft 2004 relative à la modernisation de la sécurité civik 

— À Pélaboration dn plan de prévention des risques technologiques défini aux anticles L.515-15 à 25 et R.515-39 à 50 
du code de l'environnement ; 

- À l'élaboration de l'estimation de a probabifité d’occurrence et du coût des dommages matériels poteutiels aux. 
tiers on vas d'accident survenant sur le stockage souterrain, mentionnée à Particle 1515-26 du code de 
l'environnement, 

  

L'étude de dangers est révisée au plus tard deux mois après la signature du présont arrêté puis tous les cinq aus ou lors 
de toute évolution des procédés wis en œuvre où du mode d'exploitation du stockage souterrain et de ses installations. 
Elle contient {ous les éléments cités à l’aicle $ et à l'ammexe 2 de P’arêté minisiéricl du 17 janvier 2003 et répond aux 
exigences de fa circulaire du 15 septembre 2009 relative aux règles méthodologiques rofstives aux études de dangers, à 
l'acceptabililé de fa démarche de maîtrise des risques el aux PPRT des stockages soutcrrains de gx. 

Article 1.5.3 - Equipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations, Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matériclios interdiront leur réutilisation 
afin de garantir leur mise en sécurité et Ia prévention des accidents, 

Ariicie 1.5.4 - Changement d'exploitant



Les événements suivants nécessitent Ia mise en œuvre des dispositions d'information du ministre chargé des mines 
imies à l'articie 43 dn décret n°2006-648 du 2 juin 2006 modifié susvisé : 

- La modification substantielle des statuts du bénéficiaire du titre minier de concession de stockage souterrain, 
= Tout projet qui serait de nature, par une nouvelle répartition des parts sociales ou par lout autre moyen, d'apporter 

une modification du contrôle de l'entreprise où de transférer 4 un tiers lou ou partie des droits découlant de la 
possession du tir de concession de siockagc souterrain ; 

= Toute modification substantielle de nature à modifier tes capacités techniques ct financières sur le fondement 
desquelles le litre de concession de stockage souterrain a été accordé. 

  

La mutation et famodiation de #& concession de stockage souterrain font l'obiet d'une antorisation accordée par le 
sninistre chargé des mines prévue à l'article 119-5 du code minier, qui doit être mienée préaliblement a changement 
d'exploitant au bitre da code de l’environnement. 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait Ja déclaration au Préfet dans le mois qui suit lt 
prise en charge de l'exploitation, 

Article 1.5.5 - Cessation d'activité 

1,5.5.1 Cas général 

L'arrêt définitif des travaux et de l'ut 
= De l'article 91 du code minier ; 
= Du chapitre V du tiré LUE du décret n°2006-649 da 2 juin 2006 modifié relatif aux travaux miniers, aux travaux de 

stockage sonterrain et à la police des mines et dés stockage souterrains : 
- De l'arrêté ministériel du 8 septembre 2004 définissant les modalités techaiques d'application de l'avticté 44 du 

décret n° 95-696 du 9 moi 1995 modifié relatif à l'ouverture des travaux miniers ct à la police des mines. 

  ation d'installations de stockage est soumis aux dispositions : 

  

La déclaration d'arrêt des travaux prévue par Particle 91 du code minier est adressée au Préfet par l'exploitant, six mois 
ax moins avant la fin des trévaux d'exploitation et de F'utiisation des installations mentionnées par ladite déclaration. 

Alle est accompagnée des documents et informations prévus à l’auticle 43 du décret n°2006-649 du 2 juin 2006 modifié 
susvisé. 

Lorsqu'elle ne conceme qu'une où plusieurs des installations particulières mentionnées au premier alinéa de Particle 91 
da code minier, la déclaration peut être présentée à fout moment, 

  

2 Cas particulier des installations classées 

Lorsqu'une installation classée est muise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie an Préfet la date de cet arrêt Lrois mois an 
moins avant celui-ci scton fes dispositions de l'article R.512-74 du code de l'environnement, 

La notification prévus ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de Y'exploitation, la mise 
en sécurité du site, Ces mesures comportent notamment : 
- l'évacuation ou l'éfimination des produits dangereux et celle des déchets présents sur le site ; 
- des interdictions ou fimitétions d'accès au sit ; 
- la suppression des risques d'inccndic et d'explosion ; 
- La surviffanes des offèts de linstatlation sur son environnement, 

   

  

En outre, l'exploitant doit placer le site de linstallation dans un état te] qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à T'aticle 1. 511-1 et qu'il permette on usuge futur du site défenminé selon Les dispositions de Particle 
R:512-75 du code de l'environnement, 

1.5.53 Dispositions rolative à fa mise on sécurité cl la réhabititaiton du tout ou partie du site 
  

La fermeture et l'abandon des puits sont traités conformément aux recommandations publiées par la Chambre Syndicale 
de V'Exploration Production d’Hydrocarbures et la Chambre Syndicale de Recherche ct de la Production du Pétrole ct 
du Gaz Naturel (comité des techniciens), 

Après miso en sécurité du site, Jos conditions de remise en état des stations concement : 
— fes installations de traitement et les équipements associés ; 

- les installations de compression et les équipements associés ; 
- les tuyauteries et Les cuves aériennes ef enterrées ;



- les équipements électriques {y compris les fourresux) ; 
les bâtiments, dalles et fosses : 

= les massifs. 

Concemaut les plates-formes des puits, après démantélement, les sols du site sont lerrassés et remis en culture où 
végétalisés selon leur destination fature, 

Les canalisnlions enterrées (collectes, te.) sont dégarées, nettnyées puis retirées on bouchées. 

  

L'exploitant fit réatiser un diagnostic du sol au droit de la station centrale, de Ia station satellite, des caves de points 
bas et des plates-formes de puits, de manière à pouvoir orpaniser Ia dépollution des sols, Le ns échéant. 

Chapitre 1.6 — Arrêtés, circulaires, instructions applicables 

Sans préjudice de La réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le 
concernent des textes cilés ci-dessous : 
  

      

  

  

iques relatives aux études de 
dangers, à Pacceptabilité de Ia démarche de maïrise des risques ct aux PPRT des stockages 

_ souterrains de gaz … 
6762/2609 | Arrété du 7 juilet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans air ef dans eau dans Tes ICPÈ ei aux 

normes de référence 
19/06/2000 | Décrets n°2009-648 et 2000-645 du 9 juin 2009 relatifs an contrôle des chaudières = 
22h25008 |Areôté du 22 décemine 2008 relatif aux prescripiions générales apphosbles aux nstllaions 

classées soumises à déclaration sous Ja rubrique 1432 
ZAIGE200S | Circuinire du 24 avril 2008 relative à Parrêté du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre Ja 

foudre de certaines installations classées _] 
Arrêté du 14 avrif 2008 relatif aux réservons entenés de liquides inflammables et à leurs 
équipements annexes soumis à autorisalion ou déclaration au tite de Ia mbrique 1432 de 

L ___|nomenciature des installations classées pour la protection de Penvironnement 
TK200S | Cireutaire du 13 mars 2008 concemant l'application de l'arrêté du 31 janvier 2008 relaûf au 

registre et à Ke déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets 
BHOI2008 | Arrêté du 31 janvier 2008 relatif au registre ét à la déclaration annucile des émissions polluantes et 

des déchets _ _ 
IS1612008 | Arrêté du 15 Janvier 2008 relatif à la protection contre Ia foudhe dans ceriaies Isiallations classées 

soumises À autorisation … _ 
reulire du 15 mai 2007 relnûve aù décret n92005-835 du 30 mai 2005 ref 

céreuits de traitement des déchets 
F40S7007 | Cireutaire du 14 mei 2007 relative à fe superposition réglementaire et interfaces relatives aux 

canalisations de transport et aux tuyauteries d'installations classées 
24H27006 |Civeutaire de 28 décembre 2006 an sujet de la mise à disposition du guide d'élaboration et de 

lecture des études de dangers pour les établissements soumis à autorisation aveo servitudes o! des 
fiches d'appligation des textes réglementaires récents, 

02/06/2006 | Décret 2006-64 du 2 juin 2006 modifié relatif aux titres nuniers et aux Gites de stockage souterrain 

      

15/09/2009 

  

  

  

  

  

  
18/04/2008 

  

  

  

  

15052007 FF au contrôle des     
  

  

  

  

  0206/2006 |Pécret 2006-64 du 2 juin 2006 modifié reiaf aux travaux miens, aux travaux de stockage 
Le ___ {souterrain et à Ia police des mines et des stockages sonterraims 

16/03/2008 | ArrËté du 10 mars 2006 relatif à l'information des papalations pris en application de Faricle Ÿ du 
décroi n° 2005-1153 du 13 septembre 2005. 

05/01/2006 {Arrêté du 5 janvier 2006 relatif aux informations nécessaires à l'élaboration du plan particulier 
d'intervention, pris en application de larticle 4 du déerot n° 2005-L158 du 13 septembre 2005 

29/09/2008 FArrêté du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à là prise en compie de a proPabl 
d’occunrence, de Ia cinétique, de l'intensité des eflets e2 de la gravité des conséquences des accidents 
potentiels dans les émdes de dangers des installations classées soumises à autorisation 

3616172005 | Arrêté du 29 juillet 2005 ant le formnlaire du borderena de suivi des déchets dangereux = 
07/07/2005 | Arrêté du 7 juiflot 2005 fixant le comtenn des registres mentionnés à l'article 2 du décret n°200 

635 du 30 mai 2005 relatif au contiôle des circuits de traitement de déchets el concernant les déchets 
dangercux et fes décheis autres que de dangereux on radionctifs 

3006/2005 | Arrêté du 30 juin 2005 relatif au programme mation d'action coutre Ie poltion des milieux 
aquatiques par certaines substances dangereuses 

20/04/200S [Décret n° 2005-378 relatif au programme maionai d'action conte M pollution des milienx 
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aquatiques par certaines substances dangereuses ] 
10097200 | Cireulaire du 10 septembre 2004 relative aux installations de surface d'u slockage souterrain de 

gaz ct hydrocarbures 
29/06/2004 | Arrêté dia 29/06/04 modifié relatif au bilan de fonctionnement prévu par Le décret n° 77-1133 du 21 

septembre 1977 modifié 
FHOV200 | Arrêté du 17 janvier 2003 rai à PR prévention des accidents majeurs daus les siockages 

[souterrains de gaz, d'hydrocarbures tiquides ou Jiquéfiés 
GAOZHSSE | Arrêté du 2 février 1998 modifié rcfatif aux prélèvements et à In cousommntion d'eau ainsi qu'eux 

émissions de toute nature des installations classécs pour la protection de l'envirounenent soumises à 
LL anlorisation 

Bbia997 | Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à Le Hinitation des bruits Emis dans J'environnement par les 
installations clessécs pour la protection de environnement 

29071997 | Arrêté du 25 juillei 1997 modifié relatif aux prescriptions générales applicables anx installations 
classées pour la prolcction de Penviromement soumises à déclaration sous le mbrique 2910 
(combustion) 

207H99S | Arrêlé du 28 juillet 1995 firaut les modalités selon lesquétles sont établies les demandes portant sur | 
L ___ les titres minfers et enrs annexes 

10/0$A993  Ÿ Arrêté du 10 mai 1993 relatif aux rgles parasianiques 
10071990 | Arrêté du 10 juillet 1990 modifié relatif à l'interdiction des rojets do ccéines substances dans es 

caux souterraines : _ J 
30037980" | Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissoments   

réglementés au titre de le lé   dation sur les installations classées susceptibles de présenter des   risques d'explosion 
Chapitre 1.7 - Respect des autres législations et réglementations 
Tes dispositions de et arr&té préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 
appticables, el notamment le code civil, le code de Purbamisme, fe code du travaii et ie code général des colicciivités 
territoriales, la réglementation sur les équipements soux pression. 
Les droits des tiers sont et demenrent expressément   vbs. La présente autorisation ne vaut pas permis de constrire, 
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Titre 2 - Gestion du stockage souterrain 

Chapitre 2.1 — Exploitation des installations du stockage souterrain 

Article 2.1.1 — Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans a conception, Funéiagément, l'entretien ct l'exploitation des 
installations nécessaires au fonctionnement da stockage souterrain ponr : 

limiter la consomation d'eau, et limiter Jes émissions de polluants dans Penvironnement ; 
- da gestion des effluents ct déchois en fonction de leurs carnotéristiques, ainsi que la réduction des quantités 

rejetées ; 
= prévenir en toutes circonstances, f'émission, la dissémination on le déversement, chroniques ou accidentels, 

directs ou indirects, de matières où substances qui peuvent présenter des dangers où inconvénients pour Ja 
commodité de voisinage, In santé, la salubrité publique, lagricaltre, In protection de la nature et de 
l'environnement ainsi que pour la conservation des sitcs ct des monuments ; 

-_ maintonir à l'intérieur des fannations séologiques servant de réservoir, le gaz combustible injecté : 
- maintenir l'intégrité des réservoirs TOPI et TOP2 et en particulier Peficacité de la couverture imperméable 

présente au-dessus dés réservoirs. 

Aïticle 2.1.2 — Consignes d'exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations du stockage souterrain comportant 
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de 
dysfouctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du 
présent arrêté, 

Chapitre 2.2 - Réserves de produits ou matières consommables 
L'établissement dispose de réserves suflisantes de produits ou matières cousonunables utilisés de menière courante ou 

occasionnelle pour assarer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, 
liquides inhibitours, produits sbsorbants.… 

Chapitre 2.3 — Intégration dans le paysage 

Article 2.3.1 - Propreté 

   
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intéguer les installations du stockage souterrain dans le 
paysage. L'ensemble des installations est mabitesm propre ef entretenu en permanence. 
L'exploitant prend lex mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones environnantes 
de poussières, papiers, boues, déchets, … Des dispositifs d'arrosage, de Javae de roues, … sont mis eu place en tant 
qe de besoin. 

Article 2.8.2 — Esthétique 
installations, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 

    

Chapitre 2.4 - Dangers ou nuisances non prévenus 
Tout danger où nuisance non susceptibles d'être prévenus par lex prescriptions du présent arrêté est immédiatement 
porté à la connaissance du Préfèt par Pexploitant. 

Chapitre 2.5 — Incidents ou accidents / Déclaration et Rapport 

Article 2.6.1 — Déclaration des accidents et incidents 

Les déclarations d'incidents où d'accidents sont réalisées conformément aux dispositions de Particle 29 du décret 
n°2006-649 du 2 juin 2006 modifié et qui prévoit notamment que tout fit, incident ou accident de nature à porter 
atteinte aux intéréis émumérés à Particle 79 du code minier doit sans délai être porté par Pexploitant à la connaissance 

  

 



du Préfet et du service d'inspection compétent et, lorsque la sécurité publique est compromise el qu'it y a péril 
imminent, à celle des maires, 

Pour fes installations de la station centrale et de Is station satellite, l'exploitant est ten à décinrer dans les moilleurs 
délais an service d'inspection compétent les accidents on incidents survenus du fait de leur fonctionnement qui sont de 
matute à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L,511.1 du code de fenvirommement. 

Article 2.5.2 - Etablissement du rapport d'accident ou d'incident 

“Un appart d'accident est transmis par Pexploïtant au service d’impuetion compétent. Colui-ci peut également 
demnnder un rapport en cas d’incident, Ce rapport précise notamment les circonstances el les cauves de l'accident on de 
l'incident, les effets sur les personnes et l’environnement, les mesures priscs ou envisagées pour éviter un accident on 
x incident sfmilaie, en tout cas pour en Jimiter es effets et pour en palier les effets 4 moyen ou long forme. 

Ce rapport est transmis dans Jes meitleurs défais et au plus tard sous 15 jours au service d'inspoction compétent, 

Dans Je cas où l'exploitant a recours à des ressources d'expertise situées en dehors du pôle Stockage de ia répion Centre 
pour déterminer lex modifications à apporter pour éviter le renouvellement de l'accident, ces propositions doivent être 
transmises dans les meilleurs délais et au plus arc un délai de 3 mois, 

Articie 2.5.3 — Cas particulier des fuites de gaz 

En cas do détcetion de fuite de gez susceptible de présenter un enjeu en termes de risques, l'installation conceméc est 
immédiatement isolée des autres afin d'arrêter Ie transit du gaz et si nécessaire est mise hors pression. Si la fuite est 
alimentée par un puits d'exploitation, celui-ci est alors mis en sécurité par actionnement de la vanne de subsurfaco. 

Pour les fiites importantes de grz, le service d'inspection compétent est te informé par téléphonc puis par télécopie. 
dans les meilleurs délais. 

es contrôles et des investigations sont réalisés pour identifier l'origine de La fuite et pour définir es travarcc à effectuer 
avant la remise en service de Pinstailaion. Les éléments sinsi que les conditions de remise eu service sont 
communiqués au service d'inspection compétent pour information pour les fuites importantes de gaz. 

  

Chapitre 2.6 — Récapitulatif des documents tenus à la disposition des agents 
assurant les missions d'inspection des installations classées ou de police des 
stockages souterrains 

L'exploitant doit établir et tenir à jour les docmments suivants : 
—__ les dossiers de demande d'autorisation au titre du code minier ou du code de l’environnement, 
= les plans team À jour, dont celui des zones de dangers internes prévues à Particle 7.2.2 du présent arrêté, 
- les récépissés de déclamntian et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration aoû 

couvertes par un arrêté d'autorisation, 
= les titres el autorisations délivrées en application du code miier, 
= les aêtés préfectoraux, pris en application du code miner où de {a législation relative aux installations 

classées pour la protection de l'environnement, 
- tous les documents (plans, procédures, consignes, enregistrements, résultats de vérification ct registres) 

permettent de répondre œux dispositions du présent arrêté et notamment : 
«la politique de prévention des risques majeurs visée à Y'article 7.1.1 du présent arrêté, 
les documents du système de gestion de la sécurité visé à l'article 7.1.2 du présent arrêté, 

. l'inventaire et Pétat des stocks, à jour, des substances ou préparations dangereuses susceptibles d'être 
présentes dans les installations du stockage souterrain, définis à l'auticle 7.2. du présent arrêté, 
es documents relatifs aux mesures de maftrise des risques (liste, fiches de vie, dossiers de conception 

L les documents rolatifé à la gestion des anomalies et défhilleuces des mesures de maîtrise des risques, vis 
Particle 7.6.4 da présent arrêté, 

plan d'opération intorne visé à Particle 7.810 du présent arrêté, 
L les bilans de La gestion du retour d'expérience mentionnés au point 6 de Fannexe 1 de l'arrêté ministériel du 
17 janvier 2003 et visés à Particle 7.9 du présent arrêté, 
les rapports annuels d'exploitation du stockage souterrain prévus par les anicles 35 et 36 du déoret n°2006 

649 du 2 juin 2006 modifié, 
le programme annuel défini à l'article 41.V du décret 2006-649 du 2 juin 2006 modifié. 

   

  

m2



  

documents peuvent êue informatisé, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des 
données. 

Ces documents doivent être ienus à le disposition des agents assurant les missions d'inspection des installations classées 
où de police des stockages souterrains sur le site. 

Chapitre 2.7 — Récapitulatif des documents à transmettre à l'inspection etfou au 
Préfet 

L'exploitant doit transmettre à Pinspection les documents suivants : 
  Aie Doctinent 6e référer à l'article conespondant) Desimatnre()  [Pérodicié] 

. Echéance 
TS |Porterä connaissance di Préfèt dés modifications Pré En cës de 

modification des 
Li instelfstions 

152 Mise à four de l'étude de dangers et de l'étude d'impaci Fréft Le cas échéant en 
cas de 
modification 
notable ct au moins 
tous lex 5 ans pour 

  

  

       

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

L … L d'étude de den 
Déclaration de changement d'exploitant RE Le cas échéant 
Dossier de cessation d'activité Préfet Le cas échéant 
Porter à connaissance du Préfet des dangers ctmutancesnon | Fe Le cas échéant 
prévenss 

3. [Déclaration des accidents et incidents Fréft/Savice [Ie cas échéant 
d'inspection 

L. . compétent 
232 7 [Rapport d'accident Service Le o0s échéant 

d'inspection sous 15 jours 
_ compétent, … 

52 fRapnon du service d'expertise chargé de l'analyse d'un Service Le cas échéant 
accklent d'inspection sous 3 mois 

: compétent 
253 [Cas particulier des fuites de gaz Service Dans fes moilfeurs 

d'inspection délais 
. . compétent 

7.127] Note synthétique présentent Les résultats de Panalyse défie au | Préfèt 31 mes de Pannée 
point 7-3 de l'annexe de l'arrêté ministériel du 17 janvier 2003. . NH 
Inventaire des substances où préparations dangereuses Préfet flous Is 3 ans 

  

suscoptibles d’être présente dans l'installation (natare, état 
physique et quantité, emplacement) 
  

  

  

    
  
  

  

  
  

  

  

733 information concernant le passage en gaz d'un puits de Servi Dans les meilleurs 
contréle non équipé d’un organe de subsurface répondant aux | d'inspection délais ou sous 3 
exigences de l’anicle 7.3.3 et proposition d'un échéanoier pour | compétent mois, suivant les 
Les travaux nécossaircs éventuels …_Veas 

T&.10 [Révisions du POÏ Benice Tous Les 3 ans (HA 
d'inspection chaque 
compétent et modification 

Service notable) 
départemental 
d'incendie et de 

Lu secours 
H8107 [Avis du CHSCT. surle POI Préfet Le os échéant 
TEE. fRévision des plaquettes d’infomation du public Service Tous les 5 ans à 
2 d'inspection dater de Ja partion 

compétent, Service | de Ia plaquette et à 
interministériel de | la suite de tonte           défense et de modification 
protection civile et | notable des 

ne Service iafomations | 
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  parement 
d'incendie et do 
secours 

contemes 

  

Ent Cansiges d'exploitation des réservoirs Service 

d'inspection 
compétent 

A chaque 
modification 

  

EI2 Taforistion concernant un problème d'étanchéité sur un puits 

Comptes rendus trimestriels d'exploitation 

Servi 
d'inspection 
compétent 
Servic 
'inspoction 
compétent 

  

  

  

ieunédiat 

Tous Is 3 mois 

  

815 Comptes rendus annuels d'exploitation Préfet, Service 
d'inspection 
compétent, 
CIESCT. 

Avant 1e 30 juin de 
l'année N+1 

  
  

Dossier relatif a Parrét temporaire ou définitif d’une collecte où 
dc: a dorsale 

Service 
d'inspection 
compétent 

Le cas Gchéaut 

  

  

  Information sur l'évolution de Purbanisme à proximité des 
collectes et de la dorsale 

  
Service 
d'inspection 
compétent 

Le cas échéant 

  
  

  

  

  

Compte rendu des actions de survefllance   Service d'inspection 
compétent   Avant is 31 nas 

de Pannée Nr   
  

  

Titre 3 — Prévention de ia pollution atmosphérique (Réservé) 

Titre 4 — Protection des ressources en eaux et des milieux aquatiques 

(Réservé) 

Titre 5 — Déchets (Réservé) 

Titre 6 — Prévention des nuisances sonores et des vibrations (Réservé) 
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Titre 7 — Prévention des risques technologiques 

Chapitre 7.1 - Principes directeurs 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires paur prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner 
Les installations du stockage souterrain ét pour en Hmiter les conséquences. I] organise sous sa responsabilité les 
mesures appropuiées, pour obtenir et maintenir celte prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, 
es situations trnasitoires et dégradée, depuis la eunstruetion jusqu'à Ja remise en état du site après Fexploitat{an. I met 
en plhce le dispositif nécessaire pour cn obtenir Papplication el le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écris 
éventucls, 

  

Article 7.1.1 — Politique de Prévention des Accidents Majeurs 

L'exploitant définit une politique de prévention des accidents majeurs. L'exploitant définit les objectif, les oricntations 
€t les moyens pour Fapplication de cette politique. Cette politique est décrite dans un document maintcnu à jout et 
inclus dans l'étude de dangers à l’occasion de sa mise à jour. Les moyens pour l'application sont proportionnés aux 
risques d'accidents majeurs identifiés dans l'étude de dangers. 
L'exploitant assure Pinfonnation du personnel du stockage souterrain sur la politique de prévention des accidents 
majeurs. 

veille à tont moment à son application el met en place des dispositions pour le contrôle de cette application. 

Article 7.1.2 - Système de Gestion de la Sécurité 

L'exploitant mot en place dans établissement un système de gestion de Ja sécurité applicable à toutes les installations 
du stockage souterrain susceptibles de générer des accidents majeuts. Le système de gestion de 1n sécurité est conforme 
aux dispositions de l'annexe 1 de l'arrêté ministériel du 17 janvier 2003 relatif à Ia prévention des accidents majeurs 
dans les stockages souterrains de gaz, d'hydrocarbares liquides ou Hiquéfiés. 

  

L'exploitant affecte des moyens appropriés au système de gestion de la sécurité. Il veitle à son bon fonctionnement ei 
procède à une évaluation aunnelle du respect des objectifs fixés dans le cadre de la politique de prévention des acc 
majeurs, de l'efficacité du système de gestion de la sécurité ef de son adéquation à la prévention des accidents majeurs. 
33 met en œuvre un programme d’audits périodiques et systématiques. 

  

L'exploitant transmet an Préfet sur demande de Vinspection ct au plus turd le 31 mars de chaque année une note 
syathétique présentant les résullats de Panslysc défini au point 7-3 de l'annexe I de l'arrêté ministériel du 17 janvier 
2003. 

Chapitre 7.2 - Caractérisation des risques 

Anicle 7.2.1 - Inventaire des substances où préparations dangereuses présentes dans les 
installations du stockage souterrain 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents Ini permettant de connaître la maturc ct les risques des subvtances 
ct préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier lex fiches de donnécs de sécurité. Les 
iincompatibifités entre les substances ef préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant découler de leur mise en 
suvre duns les installations considérées sont précisés dans ces documents, La conception ct l'exploitation des 
instailations en fiennent compte. 

L'inventaine et Pétat des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles dêre présentes dans les 
installations du stocknge souterrain (nature, élal physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de 
ques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenn à jour. Cef inventaire est communiqué au 

Préfet tous les 3 ans, II st tem à la disposition permanente des services de secours et du service d'inspection 
compétent. 

  

Aïticle 7.2,2 - Zonage des dangers internes aux installations du stockage souterrain 
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L'exploitant identifie les zones jnéemes aux installations du stockage souterrain suscopribles d'être à Porigine 
d'incendie, d'émanations Loxiques où d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangercusés stoci 
où uilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir de Façon permanente ou semi-penmancnte dans le 
cadre du fonctionnentent normal des installations, soil fors du déclenchement de mesures de maïtrise des risques. 

   

  

Sauf dispositions compeusatoires, tout bâtbnent comportant une zone de dangers est considéré dans son ensemble 
comme zone de dangers. Sont eu particulier considérées comme zones de dangers les espaces extérieurs congestionnés. 

Ces zones sout mntérialisées par des moyens appropriés et roportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les cousignes à observer soal indiquées à 
Tentée de ces zones et en tant que de besoin rappclées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans 
es plans de secours. 

Chapitre 7.3 — Principes de sécurité 

Aïticle 7.3.1 - Principes généraux 

Les risques sur le site sont essentiellement Hiés au ga naturel (rejet de ga, avec inflammation, explosion d’un mage de 
gx). Le principe d'intervention sur an incendie gaz est Pexinction par mrét de l'alimentation en gaz. Blle 
s'accompagne, s nécessaire, d'une protection des installations voisines dans l'attente de l'extinction. 

  

À chaque puits et à chaque atelier est associé tm dispositif permettant son isolement (arrêt de transit de gaz) on cas 
d'incidont où d'accident, Pour les ateliers comprenant des capacités aériennes en gaz importantes, le dispositif permet 
aprés la phase d'isolement, la mise en œuvre d'une phase de mise à l'évent, Ce dispositif est commandable en local et 
en route circonslanee depuis la salle de contrôle de Chémery et depuis la salle de contrôle annexe de Soings-en-Sologne.    

Article 7.3.2 — Puits d'exploitation et ateliers réservoir : Vanne de subsurface et Mise en 
sécurité Puits MSP 

  

  1 Principanx éléments constituant les puits d'exploitation 

Les puits d'exploitation sont constitués par : 
— une tête de puits située en surface ef qui comprend : 

= 3robinets manuels pour les opérations de maintenance : 
= une vanne de sas ; 
= une vanne malleesse ; 
= ue vanne d’anlénne ; 

= une bride instrumentée ; 
— tu ensemble de tubes concentriques (les cuvelages), présent sur toute Ia hauteur da paits, qui traverse les différents 

terrains et est cimenté extéricurement afin de l'ancrer dans le sol et de garantir l'élanchélté avee Les Lorraine 
naturels ; 

—_ ne colonne de production située 4 l’intérieur du cuvelage permettant a circulation da gez : 
= nn organe de sécurité de suburfice ; 
— x obfurateur annulsire (packer de cuvelage) assurant l'ancrage du tubage (tubes de Ia colonne de production} sur 

Je cuveloge et isolant l'espace annufaire entre le tubage et le cuvelage ; 
= des éléments de fond : 

un dispositif de raceordement de Ja colonne de production ; 
—_ des crépines permetiant d'éviter l'entraînement de corps solides lors du soutirnge ; 
= un dispositif de fermeture et d'ancrage en bas de la dernière crépine. 

2.2 Crgane de sécurité de subsurface 

L'organe de sécuité de subsurfice de chaque puits d'exploitation est à sécurité positive. Il est judicieusement 
positionné pour permettre Parrêt du transit du gaz au travers du pais en toutes circonstances. 

Cet organe de sécurité est associé à un système de déclenchement automatique en cas d'atteinte d’un senil de pression 
basse en téte de puits, adapté à Ia pression présente dans le stockage souterrain et pereilant une déicotion des brèches 
importantes où des ruptures franches à son aval, 
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La fermeture de cet équipement est également commandable manuellement depuis Pentrée de la plate-forme de puits et 
depuis l'armoire de commande située à proximité immédiate de Ja tête de puits. 

7.3.2.3 Mise en sécurité puits (MSP) et arrêt d'urgence d’un puits (AU pits) 

Un dispositif de commande à distance appelé MSP (mise en sécurité puits) permet do déclencher depuis Ia saile de 
contrôle de Chémery ct depuis la salle de contrôle aunexe de Soings-en-Sologre : 
— le fermeture de l'organe de sécurité de subsface de chaque puits d'exploitation, 
— Je commande d'arrêt d'urgence puits (fermeture de la vanne de barrage présente sur Ia colleote qui y est racchrdée 

a niveau du manifol de [a station dont dépend Je puits et arrêt de P'infection de éthanol en cas de soutirage). 

Pour les puits d'exploitation concemés par un risque d'agression dhermique induit par un autre équipement ct 
susceptible de conduire à un perte de confinement (risque d'effet domino}, un système de détection thermique adapté 
déclenohant la MSP est mis en plècc. 

Le mantfolé de fa simtion satcilite est équipé d'un système de détection thermique aux points sensibles entrant le 
déclenchement des MSP des puits auxquels ÿ est raccordé ainsi que de la MSR dorsale, définie à l'article 7.3.7 du 
présent arrêté. 

Le manifold de x station centrale est équipé d'un système dé détcetion thermique aux points sensibles. Au plus tard 
poux Le 40 juin 2011, ce système de détection entfne le déclenchement des MSP des puits auxquels il est racconté 
ainsi que de la MSR dorsale, définie à Particle 7.3.7 du présent anrêté. 

   

La vannc de barrage présente à l'amivée de chaque collecte sur le manifold peut être manœuvrée sur place par volant 
mécanique. 

  

A4 Vanne maîtresse 

La vanne maîtresse doit permettre une fermeture manuelle du puits. 

L'exploilent met en place une seconde vanne maîtresse commandée à distance à partir de la salle de contrôle de 
Chémery et de la salle de contrôle annexe de Songs, à l'occasion de toute reprise d’un puits d'exploitation qui n'en est 
pes équipé. 

Article 7.3.8 — Puits de contrôle 
Equipements des puits 

LLes puits dc contrôle sont constitués par : 
= une tête de puits située on surface et qui comprend : 

= 2 robinets manuels pour Îes opérations de maintenance, 
= une vanne de ses, 
= une vanné méftresso, 

— un ensemble de bes concéniriques (les cuvelagcs), présent sur toute le hauteur du puits, qui traverse Les différents 
terrains et est chmenté extérienrement afin de Vanerer dans Je sol et de garmtir l'étanchéité avec les terrains 
rater ; 

- une colonne de tubes (tbage) située à intérieur du cuvelage permettant la réalisation des contrôles ; 
- un obturateur annulaire (packer de cuvelage) assurant Pancrage du tubage sur le cuvelage et isolant l’espace 

annglaire entre le tubage et le euvelage ; 
+ des éléments de fond : 

+ on dispositif de raccordement de Ia colonne de tubes, 
= des crépines permettant d'éviter l'entrainement de corps solides lors du soutirage, 
+ un dispositif de fenneture et d'ancrage en bas de la dernière érépine. 

      

Cas partienier des puits de contrôle eusceptibles de pas 

Les puits de contrôle susceptibles de passer cn gaz, sont équipés d'un organe de subsurface à sécurité positive, maintenu 
fermé en position normale. 

en gx   

L'exploitant informe au plus tard sous 3 mois fe service d'inspection compétent de tout passage en gaz d'u puits de 
contrôle non équipé d'un organe de subsurfce réponclant aux exipences de l'alinéa précédent et propose un échéancier 
des éravaux nécessaires pour la mise en place de cet équipement. Si le passage cn gaz est susecptible de porter alicinte 
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aux intérêts énumérés à l'article 79 du code minier où mentionnés à l'article LSL1.1 du code de l'environnement, cote 
information doit être réalisée, conformément à l'article 2.5.1 du présent arrêté, dans les meillenrs délais. 

    

L'exploitant doit définir et mettre em œuvre loutes les dispositions permettant de garantir que l'organe de sécurité de 
subsurface est refrmé à Pissue de toute opération ayant nécessité son ouverture (travail au câble nojamiment). 

Arücle 7.3.4 — Ateliers Traitement et Compression : Mise en sécurité ultfme MSU 

33,4. Principe des MSU 

Les ateliers Compression et Traitement (déshydratetion, désulfuration), sont chacun équipés d'un dispositif de mise en 
sécurité appelé MSU (mise en sécurité ullime), dépendant du pilotage, qu provoque : 
= les arrüts d'urgente définis à fartiele 7.3.5 dés équipements concernés de Patelier ; 
= la fermeture des vammes d'isolement de l'atelier ; 
= Pouvériure des robinets dé mise à l'évent sur constat de fermeture des robinets d'isolement. 

Chaque MSU dispose d'un réseau de gaz moteur qui nssure la force motrice nécessaire à son fonctionnement ct d'un 
réseau de gaz pilote, dont 13 chaîne dé commande est à sécurité positive, qui assure son déclenchement, L'exploitant 
prend les dispositions nécessaires afin de conserver en toutes circonstances l'efficacité du réseau de gaz moteur et co 
jusqu'à l'achèvement du déclenchement de a MSU, 11 dispose pour cela notamment de réservoirs de sccours do gaz 
comprimé permettant la mancuvre des robinets concernés en cas de peste de l'approvisionnement en ga: moteur. 

Les MSU Traitement et Compression sont commandables en iocat, depui 
salle de contrôle amexe de Soinge-en-Sologne, en toutes circonstanec: 

le salle de contrôle de Chémery et depuis Ha 

    

Les MSU Traitement et Compression ne pouvent être réurmées quo manucliement sur site. 

3.4.2 Particularités du fonctionnement de la MSU traitement 

  

  atolier Traitement dispose de boutons d'arrêt d'urgence en lecal, de vannes d'isolement et de robinets de mise à 
Pévent en nombre suffisant pour permettre un fonctionnement efficace des misès en sécurité. H est dépressurisé à 5 bar 
en moins dé 5 minutes et la décompression totale est réalisée en moins de E5 minutes. 

La mise en sécurité ultime de l'atelier Traitement est aulomalique en cas : 
= de perte de l'alimentation électrique de la MSU, 
= de perte de Ia commande à disiance, 
= de chute de pression du gaz-pilote, 
= de chute de pression du gaz moteur, de façon à prévenir Is peste d'eMcncité de In force motrice, 
= ct de porie de fin de course d’un des robinets de misc à l'évent ou ex ons de position incorrecte. 

Le déclenchement de la MSU Trañtemeut entraîné antomntiquement le déclenchement de In MSU Compression. 

Particularités du fonctionnement de la MSU compression 

  

L'atctier Compression dispose de boutons d'arrêt d'urgence en local, de vannes d'isolement et de robinets de mise à 
l'évent en nombre suffisant pour permettre un fonctionnement efficace des mises en sécurité. Ii est dépressurisé à 5 bar 
en moins de 5 minates et la décompression (otale est réalisée en moins de 15 minutes. 

La mise en sécurité uime de Patelier Compression est automatique en cas : 
= de perte de Palimentalion électrique de la MSU, 
= de perte de La commande à distance, 
= de chute de pression du gaz pilote, 
= de chufe de pression du ges moteur, de façon à prévenir la porte d'eMicacité de ls force motrice, 
= de défaillance de l’amêt d'urgence de Pan des compresseurs, 
= en cas de coucomitance sur deux machines d'au moins un des défauts suivants : déteerion gaz (40% LH), détection 

incendie (2 bouctes ouvertes), 
= et de perte de fn de course d’un des robinets de mise à l'évent ou en cas de position incorrecte. 

    

Article 7.3.5 — Arrêts d'urgence 
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L'étude de daugers précise fes équipements, dont les réseaux véhiculant les fuides auxiliaires ou éfcetriques, qui 
bénéficient d'un dispositif d'arrêt d'urgence permettant de prévenir les risques d'accident majeur. 

L'opérateur en salle de comrôle de Chémery où de Soings-en-Sologne dispose de commandes indépendantes du 
système de pilotage pour réatiser larrêt d’urgence de ces équipements. 

Article 7.3.6 — Atelier nterconnexion : Mise en sécurité réseau MSR et autres dispositions 
de sécurité 

L'atelier mterconnexion relie la station centrale au réseau de iransport (les 4 départs sont le départ CIIERRE DN750- 
PMS80bar, le départ CHEMERYI DNGO0-PMSS0bar, le départ CHEMERY2 PNG600-PMS80bar, le départ 
CHÉMERY DN4GO-PMS 4Obar}. 

Chaque canalisation comprend une vanne située à l'extérieur de Ia station cn dehors des zones d'effèts thermiques 
susceptibles d’être générés par les installations du stockage soulerrain et pérmcitnt Pisolement de Ia station centrale 
par rapport au réseau (vanne de Misc en Sécurité Réseau MSR). 

Tes vannes MSR peuvent être commandées localement et depuis le salle de contrôle de Chémery et depuis la salle de 
contrôle annexe de Soings-en-Sologne. L'ensemble de Ja chaîne est à sécurité positive. 

Chaque départ dispose d'une gare de pistons racleurs qui est volée par un robinet d'arrêt (vanne de barrage) fermé en 
position nonmale et à commande locale, 

Le salle de contrôle de Chémery et In salle de contrôle annexe de Soings-cn-Soloune disposent d'une commande à 
distance d'arrêt d'urgence permeltant Ja fermeture de la vanne de beurage de chacune des 4 gares de pistons racleurs. 

Article 7.3.7 — Dorsale : Mise en sécurité (MSR dorsale) et autres dispositions de sécurité 

La dorsale de Soings DN4O0-PMS 149 bar dispose : 
— sur la station sutolfite de Soings-e-Sologne d'une gare d'arrivée ot d'un robinet d'arrêt {varne de barrage) dont la 

fermeutre est commandée localement et fermée en position nonnsle, 
= deux postes de coupure manne, un sur {a station centrale et un sur Ja station satellite, 
+ deux vnanes MSR à sécurité positive el locatisées en dehors des zones d'effets thermiques susceptibles d'être 

générés par la station centrale, a station satellite ou Ice plates-formes de puits et permettant arrêt du fransit de gaz. 
entre la station centrale et la station satellite. Ces vannes peuvent être commandées localement et depnis la salle de 
contrôle annexe de Soings-en-Sologne et depuis celle de Chémery. L'ensemble de la chaîne est à sécurité positive. 

Le dispositif d'isolement de fa gare de pistons raclenrs de Ja station satellite est enterré, 

Article 7,3,8 — Effets dominos / Protection thermique 

ILes installations sont conçues de façon à éviter le risque d'effèt domino, par éloignement ou par protection thermique. 
Fn particulier, les raccords et joints isolants présents sur les canalisations de gaz doivent être protégés des agressions 
thermiques éventuelles, 

agent de quart dispose de procédures doeumentées, préétablies et systématiques, précisant les moaures à prendre pour 
prévenir tout risque d'effet douninos ent cas de départ d'incendie. J.es mesures de mise en sécurité dont le déclenchement 
st nécessaire sout automatiques et commandées à partir de la salle de contôle. Toutefois, lorsque l'exploitant s'est 
assuré que les délais correspondants sont compatibles avec l'objectif de prévention des effets dominos, la mise eu 
uvre de certaines mesures de mise en sécurité peut nécessiter des interventions Humaines, réalisées par du personne} 
compétent. 

Article 7,3,9 — Autres installations 

L'ensemble des installations de la station centrale (ateliers Traitement, Compression, Réservoir et micreonnexion) est 
protégé contre les surpressions par des soupapes d’écrétement. 

La imisc cu sécurité du laboratoire entraiant notamment la coupure de Palimentation en gaz et Ia purge des lignes 
d'échantitlommage est automatiquement déclenchée en cas de détection gaz ou de détection incendie dans ledit 
laboratoire. Ces systèmes de détection font l'ohjet d'alarmes sonors e! visuelles reportées en salle de contrôle. 
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Le local TH est équipé d'üne détection incendie et d'une détection g8z déclenchant une alarme visuelle et sonore 
reportée en salle de contrôle. 

LLes plates-formes d'évents vers lesquelles est dirigé le gaz rejeté à l'atmosphère lors des mises en sécurité ultimes ainsi 
que les évenis on soupapes À ouvertnre amtoatique sont posifionnés, afin de prévenir le risque d'infiemmtion, à 
distance suffisante des sources de point chaud y compris mobiles telles que les véhicules circulant sur les voies intomes 
à Pétablissoment, à Pexclusion des sources d’inflammation éventuelles liées à la mise en œuvre de travaux encadrés par 
une autorisation de travail et un permis de feu, conformément aux dispositions de l’article 7.5.6 du présent arrêté. 

  

  

Les installations de combustion en bâtiment de l'atelier ‘raitement sont équipées d’un système d’anêt d'urgence des 
machines sur détection d'atmosphère dangereuse dans le bâtiment et sur détection incendie dans le bâtiment. 

La détection ga dans le bâtiment Compression déclenche en plus de Part du groupe de compression Ja mise à f'évent, 

Article 7.3.10 - Travaux à réaliser 
ak      

Au plus tard pour te 34/12/2019, Pexploitant transmet au service d'inspection compétent : 
- Une identification des actions d'amélioration sur les MSU, au regard du retour d'expérience du fonctionnement ct 

de In fiabilité des ces équipements, des techniques et bonnes pratiques existantes ct des caractéristiques des 
installations de Soings-en-Sologne ; 

- Une étude technico-Économmique concermant la mise en œuvre des a 
échéancier des mesures décidées. 

ions d'amélioration identifiées, assortie d'un    

  

ent entre autre l'opportunité de remplacer ou de compléter les commandes par gaz pilote des MSU 
ve et à déclenchement en as d'agression thermique. 

Ces études exar 
par des commandes électriques à sécurité pos 

  

Rénovation des pomprrics méthanol des FOPI et LOPZ 

  

Au plus tard pour te 31/12/2044, l'exploitant met en conformité les installations de méthanol avec les disposi 
chapitre 7.7 du présent arrêté, 

Protection des caves de noint bas: 

Au plus tard pour le 3/06/2016, les 4 caves de point bas implantées le long de la dorsale (caves, pots siphons, 
Piguages, tronçons de canalisations restant en pression} sont efficacement protégées contre le risque d'agression par 
Aravaux de tiers. 

Prévention des risques d'explosion dans les bâtiments industriels 

Au plus tard pour je 31/12/2018, Les bâtiments industriels abritant des installations contenant du gaz sont équipés de 
dispositifs permertnnt de prévenir les explosions ef limiter leurs effels à l'extérieur dur local, 1cls que des évents. 

Chapitre 7.4 — infrastructures et installations 

Article 7.4.1 - Gardiennage et contrôle des accès 

Aucune personne étrangère su stockage souterain ne doit avoir ibre accès aux installations. 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des 
personnes présentes dans la station centrafe où Ja station satellite. 

Un gardiennage des installations est assuré eu permanence, Des rondes sont effectuées régulièrement. Le personnel en 
charge de ces rondes csf en fiaison ponanente avec les agents de quart présents en salle de contle de Chémery. 
L'exploitant établit une consigne sur la nature el la fréquence dés rondes à effectuer sur les différents fÿpes 
d'installations (sfation centrale, station satellite, plates-formes de puits …) et prenant en compte les éventuels travaux 
en cours (forages, interventions sur puits 
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Article 7.4.2 — Clôture des installations du stockage souterrain 

Fa station centrale, la station satellite, les plates-formes de puits et auties plates-formes auitant des équipements 
nécessaires aux fonctionnements du stockage souterrain (vanne de sectionement réseau, shène PPT, évents, …) sont 
efficacement clôturés sur l'ensemble de feur périphérie avec en particulier une Hauteur suffisante pour empêcher l'accès 
des personnes étrangères au stockage souterrain 

Pour La station centrale et la station satelfite, une zone de 3 m de part et d'autre de la clôture est laissée libre de tout 
équipement aérien. 

Article 7,4,3 - Accès et circulation dans la station centrale et dans la station satellite et au 
sein des plates-formes 

L'eplofant fe Îes règles de cireulation (dont Hmitation de vitesse) applicables à l'imérieur des zones clôturées du 
stockage souterrain. Les règles sont portées à la connaissance des inéressés par une signalisation adaptée et une 
information appropriée. 

  

Les voies de circulation et d'acoës sont notamment défini 
tout objet susceptible de gêner le pesage. Ces voies sont aménagt 
puissent évoluer sans difficulté. 

s, maintenues en constant élat de propreté et dégagées de 
s pour que les engins des services d'incendie   

Eu parteuticr, les plates-formes des puits ont une dimension suffisante et sont implantées de façon à pouvoir installer 
fhcilement et rapidement une machine de forage en cas d'accident grave. Les plates-formes et leurs accès sont 
maintes en permanence en élai carrossable, 

Les accès aux instalalions sont conçus de façon à permetire des interventions et une maintenance aisée, 

Pour la station centrale ef Ja station sntelite, a moins denx accès de secours Sloignés Fun de l'autre, ct, Le plus 
iudicicusement placés pour éviter d'être exposés aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus 
accessibles de extérieur du sito (chemins carrossables,..) pour les moyens d'intervention. 

Des dispositions techniques sont misés en place afin de protéger les installations situées à proximité des voies de 
circulation on à proximité des changements de direction des véhicules. En particulicr, ke (êtes des puits sont 
efficacement protégées contre les choes par véhicules. 

Articie 7.4.4 - Bâtiments et locaux 
Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et 
Sopposer à la propagation d'un incendie. 

Les bâtiments ou locaux snscoptibles d'êwe f'ebjet d’une explosion sont suffisamment éloignés des autres bâtiments et 
unités de l'installation, ou protégés en conséquence, 

LLes locaux présentant des risques d'atmosphère explosive sont ventités. 

À intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées ot maintcnues constamment dégagées pour facititer fa 
circalation et Févacnatian du personnel ninsi que lutérvention des secours en cu de sinistre.   

L'exploitant prend foutes dispositions pour éviter l'accumulation et le cheminement de gar. vert des romes confinées ou 
des bâtiments (entrées des bâtiments, chambres de tirage et fnsscs teékniques notamment). Les pénétrations de chemins 
de câbles et de cnwalisations en bâtiment sont obturées. 

Article 7.4.5 — Installations électriques — Mises à la terre 

T.A.5.1 Dispositions générales 

Les instafiations électriques doivent étre conçues, réalisées et entretennes conformément aux normes en vigueur. 
La mise à Ia terre est effectuée suivant les règles de l'art et en conformité avec larrêté ministériel retatif à Ja protection 
contre fa foudre en vigueur. 
Le matériel électrique est régulièrement mis à niveau en fonction des évolutions réglementaires ef technologiques. 
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Les condueieurs sont mis en place de manière à éviter lout court-cirenit. 

Une vérification de Pensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un crgamisme 
compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport, L'exploitant conserve une trace 
écsite des éventuelles mesures conectives prises. 

  

L'exploitant met en œuvre un contrôle annuel préventif par (hermographie infrarouge des points sensibles de ses 
installations électriques. 

T.4.5.2 Dispositions spécifiques aux zones à atmosphère cxplosiblc 

Les dispositions de Partioie 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations électriques 
des établissements réglementés su titre de la législation sur les installations clnssées et susceptibles de présenter des 
risques d'explosion, sont applicables À ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive du stockage souterrain. Le 
plan des zones à risques d'explosion est porté à la comaissance de l'organisme chargé de la vérification des 
insiatlations électriques. 

Dans les zones où des atrmosphères explosives définies conformément à l'article 7.2.2 peuvent se présenter les appareils 
doivent être rédois an strict minimum. Hs doivent être conformes aux dispositions du décret n° 96-1010 du 19 
novembre 1996 modifié relatif aux appareils et systèmes do pratrction destinés à Gr utilisés en atmosphère explosive. 

  

  

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et cxplosibles susceptibles d'engendrer 
des charges électrstatiques sont mises à la terre ct rcliées par des faisons équipotentictes. 

Articie 7.4.6 — Protection contre l'électricité statique et les courants de circulation 
Des dispositions constructives et d'exploitétion sont prises pour prévenir l'apparition de charges électrastatiques ct 
assurer leur évacuation en tonte sécurité ainsi que protéger les installations des effets des courants de circulation. 

Aïticie 7.4.7 - Protection contre la foudre 

  

Dispositifs de protection 

Les installations du stockage souterrain sur lesquelles nue agression par la fondre pent être à l'origine d'événements 
susécptibles de porier gravement alieinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des 
personnes on à Î qualité de l'euviromement, sont protégées contre le foudre en application de l'arrêté ministériel eu 
vigueur. 

    

  

Les systèmes de protection contre la foudre saut conformes aux normes françaises ou à toute norme équivalente eu 
vigueur deus un Etat membre de l'Union Européenne. En padieulier, les composants dé protection contre Ia fonûre 
doiveut être confoumes à In série des normes NF EN 46164 : « Composants de proitetion euntre la Kondre (CPF) et les 
parañondres sont conformes à Ja série des normes NF EN 61643 », 

L'exploitant dispose d'une une analyse du risque foudre (ARF) réalisée par un organisme compétent. Cette analyse 
identifie les équipements et installations dont une protection doit être assurée. L'analyse cs basée sur une évaluation 
des risques réalisée conformément à la norme NE EN 62305-2. Lille définit lex niveaux de protection nécessaires aux 
installations. Cette analyse est systématiquement mise à jour à l'occasion de modifications notables des installations 
nécessitant le dépôt d'une nouvelle autorisation au sens de Particle 512-33 du Code de l'Environnement et à chaque 
révision de l'étude de dangers où pour toute modification des installations qui peut avoir des répercutions sur les 
dounées de PARF. 

  

L'exploitant fait réaliser par un organisme compétent Îes études techniques et les travaux de mise en confonnité 
éventuels identifiés dans PARF au plus tard pour le Jer janvier 2912. Dans le cas où PARF est mise à jour, 
'installnion des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont réalisées, par un organisme 
compétent, à Pissue des éides techniques au plus tard deux aus après l'élaboration de J'ARF, à Pexcoption des 
nouvelles installations pour lesquelles ces mesures et dispositifs sont mis en œuvre avant le début de l'exploitation. Les 
dispositifs de protcetion et les mesures de prévention répondent aux exigences de l'étude technique. 

    

Les agressions de Ia foudre sur le site sont enregistrées par un où plusieurs compteurs de coups de foudre conformes au 
guide UTE C 17-196 où par un système de détection d'orage. En ces de coup de fondre enregistré, une vérification 
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visaclle des dispositifs de protection concernés est réalisée dans un déjai maximum d’un mois, par un organisme 
compétent. 

L'installation des profections fait Pobjet d’une vérification complète par un organisme compétent, distinct de 
l'installateur, ou plus tard 6 mois après Leur installation, 
Une vérification amelle visuelle et une vérification complète tous les 2 ans sont réalisécs par un organisme compéict. 
Les installations sont vérifiées conformément à la note NV EN 62305-3. 
Jusqu'au F7 janvier 2012, les équipements des installations existantes, mis en place en application d’une réglementation 
antérieure font l'objet d'une surveltlance conformément à la norme NI € 17-100 . 
L'exploitant tient à disposition des agents assurant les missions d'inspection des installations classées ou de police des 
stockages souterrains, Panalyse du risque foudre, l'érude technique, la notice de vérification et de maintenance, le 
camet de bord et les rapports de vérification de ses installations, Ces documents sont mis à jour conformément aux 
dispositions de f'arrété ministériel en vigueur. 
Si l'une des vérifications menées par exploitant fait apparaître I nécessité d'une remise en état, celle-ci est réalisée 
dans un délai maximum d'or mois. 

  

TA.T3 Gestion des procédés ct opérations présentant un risque accru en période orageuse 

  

L'exploitant tient à jour une Hste des opérations et procédés présentant un risque ace en période erngeuse. 

L'exploitant met en place un outil d'aide à la décision en matière de prévention du risque fondre, définissant pour les 
opérations et procédés identifiés, les dispositions à prendre pour assurer la sécurité des installations eu période omgense 
Gise en sécurité d'insailation, arrêt d'opération, opération imerdite, …). En particulier, les opérations susceptibles de 
conduire à des mises à l'air de gaz, ainsi que les opérations sur puits Sont arrêtées, 
T'exploitant dispose d'informations en temps réel concement les épisodes de foudre prévisibles et pouvant toucher 1e 
stockage souterrain, Cet outil utilisé est comm et accessible par tout le personne} en charge du suivi ci de La surveillance 
des installations du stockage souterrain et en particulier par le personnel intervenant sur les puits. Pour les opérations 
sensibles nécessitant entre autre le recours à des engins de levage ou la mise à l'évent de quantités importantes de gaz, 
le personnel s'assure, avant intervention, par l'utilisation de l'outil de prévision des orages que le travail est possible, 

    

      

Article 7.4.8 - Séisme 

Les installations du stockage souterrain de gaz présentant un risqué important pour Fenvironnement sont proiégées 
eontre les offcts sismiques confommément aux dispositions définies par l'anêté ministériel en vigueur. 

Lu particutier, a saile de contrôle de Chémery, la liaison triangulaire visée par l'article 7.6.5 da présent arrêté, les mises 
en sécurité des puits (MSP), les mises en sécurité ultimes (MSU), les mises en sécurité résean (MSR) et le dispositif de 
lutte contre l'incendie restent opérationnels en cas de surverme d'un séisme el sont dimensionnés suivant les exigences 
de l'arrêté ministériel du 10 mai 1993. 

Chapitre 7.5 - Exploitation des installations 

Article 7.5.1 — Consignes d'expioitation destinées à prévenir les accidents 

Les opémtions comportant des manipulations susceptibles de erêer des risques, cn raison de leur nature ou dé leur 
proximité avec des installations dangereuses, et la condañe des inaallations, dont le dyefonctionnoment aurait par leur 
développement des conséquences dommagenbles pour le voisinage et l'environnement (phescs de démarrage d'arrêt, 
fonctionnement normal, entretien.) four l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 
Les terines wisés sont définis tels que : 
= «autorisation de travail » est un document de travail qui rend réellement exécutoire un osdre de travail et 

établi dans un but de maîtriser une opération qui présente des risques spécifiques : 
un «permis de feu » est un document établi en complément de l'autorisation de travail dans un but de maîtrise 

des risques d'incendie et d’explosion occasionnés par es travaux avec des points chauds. 
Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- l'interdiction de fumer ; 

interdiction de tout brafage à l'air Hbro à exclusion des essais Incendie, des torches et des travaux fnisant 
Pobjet d'un permis de feu 

= l'obligation d'une antorisation de travail ; 
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= l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives ct quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 
susceptibles d'être À l'origine d'un sinistre pouvant avoir dés conséquences directes ou indirectes sur 
Yeuvitonsement, In sécurité publique où le maintien en sécurité de l'installation ; 

Les éonsignes ou modes opératoires sont intégrés au système de gestion de la sécurité. Sont notamment définis : 1e 
Fréquence de vérification des dé de séeurilé, le détai et les modalités des vérifications à effectuer en marche 
normale, dans les périodes transitoires, lors d'opérations exceptionnelles, à Ia suite d'un arrêt, après des travaux de 
modifications ou d'entritien de façon à vérifier que l'installation reste conforme aux dispositions du présent arrêté et que 
Îe procédé est maintenu dis Îes limites de sûreté définies par l'exploitant où dans les modes opératoires. 

  

  

Article 7.5.2 - Surveillance des instailations du stockage souterrain 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une 
connaissance de Ia codnite des installations du stockage et des dangers ct inconvénients des produits stockés ou utilisés 
dans ces installations. 

La présence peunmmente en salle de contrôle de Chémery d’un agent de quart dûment formé pour piloter et sveiHler te 
stockage de Soines-en-Soloÿne est assurée. L'agent de quart tient à jour un cahier de poste permettant un passage 
eficace des consignes lors des changements de posté. li peut faire appel une équipe de personnes d'astreinte 
compétentes et en nombre suffisant. 

  

Te responsable de établissement prend toutes dispositions pour que i-même où une personne déléguée tcchmiquement 
compétente en matière de sécurilé et ayant l'autorité nécessaire pour faire procéder par Pagent de quait au 
déclenchement de Pensemble des mises en sécurité du stockage, puisse être alertée ef jointe en permanence el intervenir 
si nécessaire sur lex Heux. 

  

L'agent de quart est équipé d’un dispositif de protection de tuveilleur isolé (PI), qui déclenche l'intervention rapide 
de personnes compétentes. 

La salle de contrôle de Chémery dispose d’un système de vidéosurveillance convrant l'ensemble des installations de la 
station centrale et de la station satellite et permettant de repérer tout départ d'incendie. 

Article 7.5.3 — Vérifications périodiques 

Les installations, appareils et stocknges dans lesquels sont mises en œuvre ou enfroposées des substances ct préparations 
dangereuses, aiosl que les divers moyens de secauis et d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. 1 
convient, en partieulier, de s'assurer du bou fonctionnement des dispositifs do sécurité,   

Article 7.5.4 — Interdiction de feux 

Al est interdit d'apporter du feu on une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant 
des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis de fu, ou avec une 
détectian de grz préalable et continue notifiée sur l'autorisation de iravait en cas d'accès de véhicule. 

Article 7.5.5 — Formation du personnel 
Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le stockage sonicrrain, y compris le 
personnel fntérimaire, reçoivent uné fonnation sur les risques inhérents des installations, Ia conduilo à logir en ons 
d'incichent ou secident ei, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 
Des metures sont prises pour vérifie le niveau de connaissance et assurer son mainficn, 
Cotte formation, adaptée au poste de travail, comporte notarament : 

= toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de (brication 
mises en œuvre ; 

= les explications nécessaires pour Is bonso compréhension des consigues ; 
— des exercices périodiques de simulation d'application des consignes dé sécurité prévues par Je présent arrété, 

ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à Lenrunité ; 
- un entrainement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis-à-vis de In sécurité et à 

l'intervention sur celles-ci ; 
— un entraînement réguler au moins semestriel sut maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité ; 
= une sensibifisation sar le comportement humain et Les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de réaction 

Face au danger, 
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Des essais et visites périodiques du matériel et des exercices au cours desquels Îe personnel apprend à reconvaître les 
caractéristiques du signaï sonore d'alarme générale, à se servir des moyens de premier secours el à exécuter les diverses 
manœuvres nécessaires sonl organisés. Ces exercices ef essnis périodiques sont réalisés aussi souvent que nécessaire et 
doivent avoir Éeu au moins tous les 12 mois. 

  

Article 7.5.6 - Travaux d'entretien, de maintenance et de modifications 

7.5.6.1 Dispositions générales 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emplol d'une flamme ou d'ur 
peuvent ête eMectués qu'après défivrance d'une «autorisalion dé travail » arsai 
respectant une consigne partieulière, 

source chaude par exemple) ne 
à un permis de feu» et en 

  

    

Ces autorisations, permis ct a consigne particulière doivent être établis et visés par l'exploitant ou une personne qu’il a 
nommément désignée et signés par Pentropise extérieure si ces ravaux Sont sous-1 

  

“ous fes travaux d'extension, modification ou mainienance dans Les installations on à proximité des zones à risque 
inflemmabte, explosible et toxique sont réalisés sur ls baso d'un dossier préétabli définissant notamment lour néture, les 
risates présentés, les conditions de leur intégration au scin des msfetlations on unités eu exploitation et les dispositions 
de conduite ct de surveillance à adopter. 

7.5.6.2 Contenu de l'autorisation de travail el du permis de feu / intervention des sous-traitants 

L'autorisation de travail ct le permis de feu rappellent notamment : 
— Les motivations ayant conduit à sa délivrance, 
+ Ja durée de validité, 
= Ja nature des dangers, 
= le type de matériel pouvant être utilisé, 
= les mesures de prévention À prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, Les risques d'incendie. 

el d'explosion, a mise en sécurité des installations, 
= les moyous de protection à mettre en œuvre notrmment les protcelions individuelles, les moyens de 

lutte (incendie, etc.) mis à la disposition du persamel effecmant les irvaux. 
   

“Fous fes travaux out interventions qui nécessitent fa délivrance d’autorisations de avait associées à un permis de feu 
sont précédés avant leur commencement, d'une visite sur les lieux destinée À vérifier le respect des condilions 
prédéfinies, 

A Hissue des travaux ct avant Ja reprise de l'activité, une réception est réalisée par l'exploitant ou son représentant ef le 
représentant de l’éventotle entreprise extérieure pour vérifier leur bonne exécution, el l'évacuation du matériel de 
chantier : la disposition des installations en configuration normale est vérifiée et atlosté, 

Les entreprises de sous-traitance on de servièes extérieures au stockage souterrain n'interviennent pour tous travaux où 
Interventions qu'après avoir obtenu une habiliiation de Fexploitant, L'habilittion d'une entreprise comprend des critères 
d'acucptation, des crifères de révocation, ct des contrôles réalisés par Pexploitant. Par ailleurs, les prestataires extérieurs 
regoivent une fonnation sur les risques inhérents des installations, Ia conduire à tenir en cas d'incident on accident 
Giolasmment consigne d'évacuation et de rassemblement). 

  

L'ussge du gaz comme énergie motrice dans les opérations de maintenance est interdit à l'exception des opérations où 
cet usage est incontournable, La liste de ces opérations cat établie ct justitiée par l'exploitant. 

  

En outre, dans le cas d'intervention sur des mesures de maitrise des risques, Fexploitant s'assure : 
= en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures pallintives prévues, s'affectent pas la 

sécurité des installations, 
= à lisue des travaux, que Îs Rmetion de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement 

restaurée, 

7.5.6.3 Gestion des consignations et déconsignations d'équipements 

L'exploitant doit établir, tenir à jour et meftre en œuvre ane procédure de gestion des consipnafions et de 
déconsignations d'équipements. 1 doit notanament : 
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- établir la liste des condamnations des équipements à commande locale pouvant entraver le 
fonctionnement des mises en sécurité (oncarmant fa station centrale, la stafion satellite, les plates 
Formes de puits, les autres plates-formes : vanne MSR, évents, …), 

-_ recenser les consgnations en cours, permanentes ou non Giste tenue à jour), 
- définir les règles de déconsignstions, partielles ou totales (conditions préalables à la remise en service, 

règles de vérification et de validation) et enregistrer les déconsipnations. 
Les consignaions doivent être effectuées selon un cahier des charges précis défini par l'exploitant, 

  

     vaux de démantèlement 
  

Les travaux de démantélement sont menés de façon à ne pas conserver de possibilité de cheminemet souterrain de gaz, 
selon un cahier des charges précis défini préalablement, 

Article 7.5.7 — Chantiers nécessitant une intervention de plusieurs entreprises extérieures 
En complément des dispositions prévues à l’article 7.5.6 du présent arrèué, l'exploitant met en œuvre, pour Les chantiers 
nécessitant une intervention de plasieurs entreprises extérieures sur ou à proximité d'installations à risques, des mesutes 
de surveillance et de coordination aslapiérs afin de garantir Je maintien du niveau de sécurité des installations. 

Chapitre 7.6 — Mesures de maîtrise des risques 

Artice 7.6.1 - Liste des mesures de maîtise des risques et fiches de vie 
L'exploitant rédige, en tement compte de Fétude de dangers, la liste des mesures de maftrise des risques. Il identific à co 
titro les équipements, les paramètres, les consignes, les modes opératoires et les fourations afin de : 

- matiriser une dérive dans toutes les phases d'exploitation des installations (fonctionnement normal, 
fonctionnement tansitoire, situation accideniolle …) susceptibles d'engendrer des conséquences 
graves pour Phone et l'environnement, 

= réduire les conséquences d’un incident eu d’un accident. 

        

Les différentes mises en sécurité cunstitnent à ce tro des mosnres de mafirise des risques, 

Coût fiste est intégrée dans le système de gestion de Ia sécurité. Elle est tenue à jour et fit Pobjet d'un suivi rigoureux, 

Pour chnque mesure de maîtise des risques, exploitant dispose dune fiche de vie qui décrit : 
- Ja fonction de sécurité assurée, 
= les éléments la éomlituent (schéma Bonetionnel, schéma électrique, schéma PED le cas échéant), 
= ensemble des paramètres concourrant à son niveau de pérfonnance et notamment les paramètres 

efficacité, cinétique, maintonabifité et testebilité pour lesquels les critères à respecter sont précisés ct 
justifiés, 

+ ainsi que les différentes opérations de modification, d'entretien, de contrôle où de maintenanec 
réalisées. 

La che de vie mentionne également un temps de référence pour La réalisation de la fonction de sécurité. 

Article 7.6.2 - Conception et implantation des mesures de maîtrise des risques 
Sans préjudies de l'application des réglementations qui leur sont applicables, ln conception et la fabrication des mesures 
de mañtrise des risques sont éffectées par référence à une conception dément éprouvée. 
Ces équipements font l'objet d'une protection adaptée aux agressions qu'ils peuvent subi, qu’elles soient mécaniques, 
chimiques, électrochimiques où thermiques. 
La conception el l'implantation des mesures de maftrise des risques tiennent compte de leur mmaintemance et de leur 
vérification périodique, afin de facititer les opérations et d'en mivimiser Les risques. 
En oufre, celles des dispositifs indicateurs Gauges de niveaux, mnmomètres, détecteurs de gaz …) permettent leur 
étalormage périodique ainsi que la vérification de la bonne exécution de leur fonction sécurité. 

Les équipements à commande locale pouvant entraver le fonctionnement des mesures de maîtrise des risques sont 
réduits au strict nécessaire. 1L'exploitant doit être en mesure d'en justifier le caretère incontournable ct meitre en œuvre 
ua système de condamnation, de consigration et de déconsignation conformément à l'artiele 7.5.6 du présent arrêté. 
Cette disposition conceme notamment es vannes out robinets d'isolement sur les cireults de commande des actionneurs 
des mises en sécurité où sur les circuits de mise à Pévent associées à ces mises en sécurité ef fes vannes by-pass 
déquilibrage, 
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Atiicle 7.6.3 — Contrôles périodiques et maintenance des mesures de maîtrise des risques 
Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus au niveau de fiabifité décrit dans l'étude de dangers, en état 
de fonctionnement selun des procédutes écrites. 
Dans tous les cas (vérification et maintenance réalisées en inteme ou sous-traitées), l'exploitant doit disposer de 
documents pormeitant d'identifier ensemble des contrôles ct essais réalisés (dont les tests périodiques des boucles 
d'asservisseiments), 
Les opérations de mantenance et de vérification sont enregistrées et archivées. 

  

Article 7.6.4 Gestion des anomalies et défaillances de mesures de maîtrise des risques 

En cas d'indisponibifité d'un dispositif on élément d'une mesure de maltrise des risques, l'installation cat arrêtée ci mise 
en sécurité sauf si V'expfoitant a défini et mis en place es mesures compensatoires dont il justific Pofficacité et la 
disponibilité et qui permettent d'atteindre un niveau de mañrisc des risques équivalent. Dans ce ess, l'exploitant établit 
ettient à jour des consignes particulières, Elles sont portées par l'exploitant à la connaissance du personnel ct mises à sa 
disposition. 

  

Les anoranlies et les défaillances des mesures de limitation des risques sont enregistrées et gérées par Pexploitant dans 
Le cadre d’un processus d'amétinration continue selon les principales étapes mentionnées à l'alinéa suivant. 

  

Ces ariomalies et défaillances doivent : 
- Etre signalées et enregistrées, 
= Gtre hiérarchisées et nnelysées, 
= ét dommer lieu dans les meilleurs délais à ta définition et à la mise en pince de parades techniques ou 

erganisationnelles, dont leur appliention est suivic dans la durée. 

T'exploitant tient à [a disposition du service d'inspection compétent des documents dans lesquels ces différentes érapes 
sont consignées, 

2, Sont 

  

Chaque année, J'exploitant réalise une analyse globale de Ja mise en œuvre de ce processus sur 1a période éoouk 
établis ci tenus à la disposition du service d'inspection compétent : 

—_ les enseignements généraux tirés de cette analysc cl les orientations reteunes, 
— Jr description des retours d'expérience firés d'événements rêres on pédagogiques dont Ja comaissance ou le 

rappel esrutile pour Pexeroiec d'activités comparables. 
Cite analyse globale fieut également compte des événements nyant eu Heu dans des activités comparables au niveau 
rational et international. 

Article 7.6.5 — Dispositif de conduite et de mise en sécurité 
Le dispositif de conduite et de mise en sévurité des unités est centralisé dans la sale de contrôle de Chémery. es 
installations du stockage soutermin de Soings-en-Sofogne doivent également pouvoir être conduites à partir de la salle 
de contrôle annee présente sur le site de Soinge-en-Sologne. 

Le dispositif de conduite et de mise en sécurité des installations est conçu de fhçon que le persowmel concemé ail 
immédiatement connaissance de toute dérive des paramètres de conduite par rapport aux conditions normales 
d'exploitation. 

Les paranètres importants pour Ja sécurité des installations sont mcxurés, si nécessaire enregistrés en continu et équipés 
d'alarme. La position de l'ensemble des vannes on organes dé scetiomnement commaudables à distance présents sur le 
réseau gaz et sur les cireuité de mise en sécurité est reportée en salles de contrôle, 

  

Sans préjudice de la protection de personnes, la salle de contrôle de Chémery est protégée contre les effèis des accidents 
survenant dans son environnement proche (effets thermiques et cflèts de supression), en we de permettre La mise en 
sécurité des installatians, La salle de contrôle de Chémery est équipée d’un système de déseufimage adapté. 

Le dispositif de mise en sécurité doit pouvoir être maintenu en service en toutes circonstances, notamment en vas de 
défailionce de l'atimentetion électrique principale on de défaut an niveau des câbles de transmission, au moins pour le 
temps de mise en sécurité des installations. 

Une fiaison trimmgnlaire entre la salle de contrôle de Chémery, la station centrale de Soings-em-Sologne (salle de 
contrôfe annexe) et la station satellite de Soings-en-Sologne (bâtiment TOP2) est en place et permet en cas de perte de 
Hiaison entre deux points de fire transiter les informations relatives nu déclenchement des chaînes de mise en sécurité 
par l'autre branche de la Hiaison. Les équipements de cette liaison sont congus pour supprimer les modes communs de 
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défillance y compris en cas d'agression par la foudre où pur des travaux de tiers. En particulier, les 3 automates 
programmables do afeurité sont à sécurité positive, 

Article 7.6.6 — Systèmes de détection, d'alarme et de mise en sécurité 

6.6.1 Dispositions générales 

Les installations pouvant être à Porigine d'un seénario d'accident du fait du développement d'un incident Joval sont 
dotées d'un système de sécurité, idépendant du dispositif de cndaite, assurant latirme etfou a mise en sécurité des 
équipements én cas de dépassement de seuils critiques de détection préétabis. 

    

Les systèmes de détection et d’alme sont adaptés aux risques et destinés à informer rapidement le personnel de tout 
incident, 

Ces zones et les fonctionnalités associées sont déterminées dans l'étude de dangers. 

7.6.6.2 Conception et implantation des détecteurs 

Conformément à Pélude de dangers, l'exploitant met en place un réseau de détecteurs en nombre suffisant avec un 
report d'alarme en sale de contrôle de Chémery et la salle de contrôle ammexe de Soings-en- Sologne. 

L'implantation des détecteurs résulte d’une étucte préalable prenant en compte notamment Ja nature et Ia localisation des 
installations, les conditions météorologiques, les points sensibles du stackage souterrain et ceux de son environnement, 

  

on dépendent de la nature de fa prévention des risques à assurer, 

Les détecteurs fixes déclenchent, en cas de dépassement des seuils prédénerminés : 
— des dispositifs d'alarme sanare et visuelle destinés au personnel assurant la surveillance de Pinstaliation, 
- une mise en sécurité de f'instalfation scion des dispositions spécifiées par l'exploitant. 

La surveillance d’une zone de danger ne repose pas sur un seul point de déleétion. 

    

Liste di 

  

étecten 

L'exploitant établit un plan des zones de détection et tient à jour, dans Ie cndre de son référentiel d'exploitation, ln Histe 
de ccs détecteurs avec leur fonctionnalité. 

7.6.6.4 Domaine de fimetionnement sûr / Détection des défaillances / Alimentation et transmission 
du sigmal 

  

L'exploitant établit, sous sa responsabilité les plagcs de variation des paramètres qui déterminent la sünté de 
Fonctionnement des installations, Il met en place des dispositifs permettant de maintenir cvs paramètres dans les plages 
de fonctiannement sûr. L'installation est équipée de dispositifs d'alarme lorsque les paramètres son! susceptibles de 
sortir des plages de fonctionnement sfr. Le déclenchement de l'alanne entraîne des mesures automatiques ou manuelles 
appropriées à Ia correction des dérives. 

    Les dispositifs utilisés à ect cMèt sont indépendants des systèmes de conduite. Toute disposition contraire doit être 
ustfiéc ct faire l'objet de mesures compensatoires. 

Toute défaillance des détecteurs et de leurs systèmes de transmission et de traitement de Pinformation est 
automatiquement détectée. L'alimentation et Ia transmission du signal sont assurées en permanence. 

La remise en service d'une installation arrêtée à In suite d'une détection, ne peut être décidée que par unë personne 
déléguée à cei eflt, après exemen détaillé des installations, ot amalysc de Fa déféillance ayant provoqué Falarme, 

1.6.6.5 Opérations d'entretien des détecteurs 

L'exploitant détennine les opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le ternps. 

1,666 Cas particulier des déteclours incendie 

Dans l'ensemble des bâtiments de Ja station, ainsi que dans les zones encombrées de la station centrale {ateliers 
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Traitement et Compression, atelier réservoir et atelier interconnexion notamment) ainsi qu’au niveau du stockage de 
sméthanol, un système dé détection automatique incendie conforme aux référentiels en vigueur est mis en placc. 
L'exploitant respecte les conditions de fonctionnement de cex détecteurs. 

  

Le bâtiment du superviseur du système d'exploitation assistée par ordinateur est équipé d'un système de détection 
incendie, L'alarme est retransrmise en salle de contrôle. 

particulier des détecteurs de paz 

Dans les bâtiments Compression, dans Je Hiboratoire, dans les bhiments Combustion et dans 18 gare de racleur du 
«TOP 2», ainsi que dans les autres bitiments techniques, un système de détection automatique gec conforme aux 
référentiels en vigueur est mis an place. L'exploitant respecte, dans Pexploitation des installations, les conditions de 
fimetfonnement de ces détecteurs. 
Une consigne, présente en sale de contrôle, définit Îe traîtement des alarmes aux différents scuils de dé 
détections intégrées dans Les machines tournantes provoquent Parrét antomalique de ces machines. 
En plus des détecteurs fixes, le personnel dispase de détectes portatifs mainienns en parfait état de fonctionnement et 
accessibles en toute cireonstance. 

66,8 Accès et repérage des équipements associés au dispositif d’arrêt d'urgence ot d'isolement 

LLes détecteurs, conttmandes, actionneurs at autres matériels concourant au déclenchement et à la inise en œuvre du 
dispostif d'arrêt d'urgence et d'isolement sont clairement repérés et pour les commandes "coup de poing”, facilement 
accessibles sans risqué pour l'opérateur sur Îe tcrrain ct aetionnables localement et depuis la salle de contrôle annexe de 
Soings-en-Sologne et depnis celle de Chémery. 

  

don. Les 

  

Les vannes de séctionmement ainsi que les robinets de mise à l'évent des MSK et MSU sont clairement repérés. 

Article 7.6.7 — Alimentation électrique 
Les mesures de maîtrise des risques doivent pouvoir être maintenues en service ou mises en position de sécurité en cas 
de défaillence de l'alimentation électrique principale, 

Article 7.6.8 — Utilités destinées à l'exploitation des installations 

L'exploitant assure en permanence la foumiture on le disponibilité des utilités qui permettent aux installations de 
fonctionner dans leur domaine de sécurité au alimentent les mesures de marise des risques concourant À fa mise en 
sécurité on à Parrèt d'ungenec des installations, 

Chapitre 7.7 — Prévention des pollutions accidentelles 

Article 7.7.4 — Organisation de l'établissement 

Une consigne écrite doit préciser les vérifientions à effectuer afin de prévenir le risque do pollutions accidentelles. Cette 
consigne prévoit en particulier 1e contrôle périodique de l'étanchéité des dispositif de rétention, préalablement à toute. 
remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifient les conditions 
d'exploitation. 
Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être enregistrées. 

Aïticle 7.7.2 — Etiquetage des substances et préparations dangereuses 
Les fits, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un vohume snpérieur à 
800 Î portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le imméro ei le syinbole de danger défini 

dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

L'exploitant dispose des documents Iui permettant de connaître 14 nature et les risques des produits dangereux présents 
dans Pinstatlation., 

Article 7.7.3 — Rétentions 

Tout stockage fixe on tempornire d'un Hquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sos est associé à une 
capacité de rétention dont le volume utile est au moins égel à a plus grande des deux valeurs suivantes 

= 100% der capacité du plus grand réservoie, 
- 50 % de la capaeité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins dé traitement des caux résiduafres. 
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Pour les stockages de récipients de capacité unitaire nféricure ou égale à 250 lives, la capacité utile de rétention est au 
moins égale à : 

= dans Je cos de Hiquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50% de 1 capacité totale des fs ; 
— dans les autres cas, 20% de ln capacité totale des fs ; 
= dlèns tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale Lorsque celle-ci est inférioure à 800 litres, 

Le volume utile des rétentions comespond au volume géométrique des rétentions auquel est déduit fe volume des 
réservoirs, équipements ct canalisations pouvant s'y trouver, 

     La capacité de rétention est étancho aux produits qu'otle pourrait contenir, résiste à l'actian physique et chimique & 
fluides et peat être contrôlée à tout moment. 1} en est de même pour son éventmet dispositif d'obturation qui es 
maintenu fermé en permanence, 

  

Les capacités de rétention ou les réseaux de colleole et de stockage des égouttures et effinents accidentels ne comporient 
aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement on le milien naturel. 

La conception de Ia capacité est telle que toute faite survenant sur un réservoir associé y soit récnpérée, compte tenu en 
particulier de Ja différence: dé hauteur entre Îe bord de la capacité et Le sommet dn réservoir. 
Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en imitant notamment Les surfaces 
susceptibles d'être mouiliées en ens de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangercuses sont stockés, avant leur 
revalorisation on leur étimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un 
lessivage par les eaux météariques, d’une pollution des eaux superficielles ei souteraines, des euvols et des odeurs) 
pour les populations avoisinantes et environnement, 

  

Les stacknges temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des substances ou 
préparations dangereuses, sont réalisés sur des euvettes do rétention étanches 1 sménngées pour a récupération des 
eaux météoriques. 

Article 7.7.4-— Réservoirs 

  

L'étanchsité du (ou des) réservoir(s) aérien(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à ton moment. 
  

Les matérimx ntiisés doivent être adaptés aux produits utilisés do manière, en particulier, à éviter toute sénetion 
parasite dangereuse. Les réservoirs non mobiles sont, de manièro diréele où indirecte, sucrés ai sol de façon à résister 
au moins à la poussée d’Archimède, 
Les canalisations doivent être insLallées à l'abri des chocs et douner toule garantie de résistance aux actions mécaniques, 
physiques, chimiques ou électrolyiques. 1! est en parteulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre Îc 
réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, Holant co réservoir des appareils d'utilisation. 

7:7.4.2 Cas des réservoirs enterrés 

Le stockage des Hiquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques, corrosifs où dangereux pour 
l'environnement, n’est autorisé sous Ie niveau du sal que dans des réservoirs : 

= soit à double paroi en acier, conformes à la norme NI M 88 513 ou à toute norme d’un état membre do 
PEspace Economique Européen, reconnue équivalente, munis d'un système de détection de te entre les deux 
protections qui déclenche automatiquement une alarme optique ef acoustique en salle de contrôle, 

—_ soit placés dans une fosse constituant une enceinte fermée et étanche, réalisée de façon à permettre la détection 
d'une éventuelle présence de Biquide en point bas de la fosse, 

— soit conçus de façon à présenter des garanties équivalentes aux dispositions précédentes en ennes de double 
protéotion et de détection de fuite. 

Pour l'ensemble des réservoirs de liquides inflammables, ces stockages s'effectuent également dans le respect des 
dispositions de Parrêté ministériel du 18 avril 2008 relatif aux réservoirs enterrés de fiquides inflamumables et À Ienrs 
équipements annexes soumis À déclaration an titre de Ia rübrique 1432 de Ja nomenclature des installations classées pour 
la protection de l'environnement. 

Article 7.7.5 - Règies de gestion des stockages sn rétention 
Les réservoiss ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention.    
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L'exploitant veille à ee que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. 

Article 7.7.6 — Stockage sur les lieux d'emploi 

Les matières premières, produits intémuédinires et produits finis considérés comme des substances ou des préparations 
dangcrouscs sont Himités en quantité stockée et utilisés dans Le atclicrs au minimum technique permetfant leur 
fnetiomement normal. 

Atiole 7.7.7 — Transports - chargements - déchargements 
Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citemes sont étanches et reliées À des rétentions 

dimmensionnées selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des 

véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement où de déchargement. 

  

Le lænsport des produits à l'intérieur de Fétablissement est effectué aveo les précautions nécessaires pour éviter le 
renversement acoidentel des emballages (arrimagé des fits.. 

Le stockage et a manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou Hauides (ou liquéfiés) sont effectués sur 
des aires élanches el aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 
Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi 
leur débordement én cours de remplissage. 
Ce dispositif de surveillance ext pourvu d'une alarme de nivean bat. 

  

Tes dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes aux spécifications 
Lechniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci conditéonnent la sécurité, 

Article 7.7.8 — Epandage accidenter 
L'exploitant prend toute disposition pour circonserie au site tout épandage d'effiuenis susceptibles d’impacter 
l'environnement. 1 ferme toutes les vannes des réseaux d’effuents impactés par cet épandage 1 prend toute disposition 
pour collecter puis évacuer rapicement les cfflucnts épandus. 

  

Arlicle 7.7.9 — Elimination des substances où préparations dangereuses 

L'élimination des substances où préparations dangereuses récupérées en cu d'accident suit prioritairement la fière 
déchets ls plus appropriée, En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers Ie milieu naturel s’exéeute dans des 

conditions conformes au présent arrêté, 

  

Article 7.7.40 — Prévention des fuites de méthanol 

L'exploitant définit et met en œuvre toutes les mesures nécessaires afin de gerantir Pintégrité des lignes de éthanol et 
du détecter toute consommntion anormale de méthanol dam Les mcilicurs délais. 

Chapitre 7.8 — Moyens d'intervention en cas d'accident et organisation des secours 

Article 7.8.1 — Définition générale des moyens 

Le stockage souterrain est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de 
ceux-ci conformément à l'étude de dangers. 
L'ensemble du système de lutte contre l'incendie et d'intervention ca cas d'accident fait l'objet d'un plan d'opération 
item étab per l'exploitant. 
Le stockage souterrain est doté de psieurs poimis de repli destinés à protéger le personne! em cas d'accident. Leur 
emplacement résulte de la prise en compte des scénarii développés dans Fétude de dangers et des différentes conditions 
météorologiques. 

Article 7.8.2 — Entretien des moyens d'intervention 

Les équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles, 
Les dates, les modalités dé ces contrôles et les ofervations constatées doivent être inscrites sur un registre teuu à la 
disposition des services de la protection civile, d'incendic ct de secours ef du service d'inspection compétent. 

Article 7.8,3 — Protections individuelles du personnel d'intervention 
Des masques ou appareils respiratoires d'un pe comespondant an gez ou émamations toxiques sont mis à disposition de 
toute personne : 

= de surveillance susceptible d'intervenir en cas de sinistre, 
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= où ayant à séjonmer à l'intérieur des zones toxiques. 
Ces protections individuelles sont accessibles en toute éfreunstance et adaptées aux interventions normales on dans des 
chconstnces accidentelles, 
Une réserve d'appareils respiratoires d'intervention (dont des masques autonomes isolants) ainsi que de dispositifs de 
communiention es milieu bruyant est disposée dans au moins deux secteurs prolégés de l'établissement et un sons 
opposé selon la direction des vents. Ils sont destinés aux personnels formés à leur utilisation pour assister si nécessaire 
les services d'incendie et de secouts. 

  

Article 7.8.4 - Ressources en eau et mousse 
L'exploitant doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie ndaplés aux risques à défendre, ct au 
mini les moyens définis c-après : 

= Sur la stafion centrale : 
© Un réseau incendie enteé, maillé et sectlommble, proigé contre le gel, constitué par des 

canalisations de diamètre de 150 mn et équipé de 9 bouches incendie. En loutes circonstances, le 
Gébit de 120 m?fh doit pouvoir être nssuré pendant 3 heures ; 
Une réserve de 400 m° (alimentée par un forage) permet d'alfmenter Le réseau incendie ; 

© Le dépit du résean incendie est assuré par 2 groupes motopompes (4 pompe électrique de 120 m'fh et 
ue pompe diesel de secours de 120 mŸ) et une pompe de maintien en pression ; 

© Un système d'extinction fixe par mousse de la cuve méfhanal raccordé au réseau incendie ; 
= Sur la station satellite : 

© Une réserve de 120 m° (euve enterrée alimentée en eau de ville) équinée de racconls pompier et 
&isposent d’une plate-forme adaptée aux manœuvres des véhicules d'intervention ; 

© Un système d'extinetion fixe par mousse de Ja cuve mélhanol raccordé à un bassin de 8 m alimenté 
par le réseau d'eau de ville; 

= Une réserve de 20 000 mr à 1400 m da station centrale, atimentéc par un forage et équipée pour recevoir des 
moyens de pompage mobiles ; 

= Sur la stafion centrale et la station satellite : 
© Des éxtincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement positionnés, 

notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement ct de 
déchargement des produits et déchets ; 

© Des réserves de sable meuble ef sec convenablement réparties, en quantité adaptée au risque, sans êlre 
inférieure à 100 Fitres et des polles, 

   

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont caléulées pour obtenir les débils et pressions nécessaires en 
n'importe quel emplsecment, 
  

LLe réseau est maillé et comporte dés vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute section affectée par unc 
rupture, lors d'un sinistre par exemple, soit isolée. 

La station centrale dispose en toutes circonstances, y compris en cas d'indispontbitité dun des groupes de pompage, de 
ressources en eaux et en liquides éwmlseuts suffisantes pour assurer l'alimentation du réseau d'eau d'incendie. I utilise 
en outre deux sources d'énergie distinctes, secourues en cas d'alimentation électrique, Tes groupes de pompage sont 
spécifiques au réseau incendie. Un disposiif facilement accessible permei d'évaluer à tout moment le volune d'eau 
disponible, L'exploitant réalise des contrôles périodiques du niveau de remplissage des réserves en eau. 

  

     

L'exploitant s'assure de la disponibilité opérationnelle permanente d’un étang de 206 000 ° situé à 2000 m de la station 
satellite. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour que fe locaf incendie abritant les groupes de nompages soit 
disponible en toutes circonstances pour permettre sa mise en œuvre opérationnelle conformément à l’étute de dangers 
et an plan d'opération interne. Il s'assue en particulier qu'aucun phénomène dangereux susceptible de conduire à des 
effets dominos sur les stockages de liquides inflammables ne condnise également à rendre indisponible le local 
incendi 

    

Article 7.8.5 - Moyens spécifiques aux puits 

Article 7.8.5.1 - Généralités 

  

L'exploitant dispose des moyens nécessaires pour intervenir en cas d'accident grave sur puits. Ces moyens sont 
mobitissbles en toutes circonstances et achesninés dans les meilleurs délais sur Ie Heu du sinistre. Leur mise en œuvre 
est détaitlée dans le plan d'opération interne défini à l'article 7.8.10 du présent arrêté, 
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Article7.8.5.2 — Cas particuliers des travaux sur puits (forages et interventions lourdes}   

  

Durant les phases de formge ou d'intervention lourde sur puits, Pexploitant se dote des moyens matéricls et humains 
supplémentaires nécessaires pour intervenir en ces d'érupfion de puits. IE mt en place une astreinte spécifique 
imobitisable én permanence durant les travaux el capables de meltre cn uvre le matériel d'intervention et en particulier 
un ensemble mobile de pompage capable d'assurer un débit de 1200 m°/h, conformément aux dispositions de Pétude de 
dangers. 

  

Article 7.8.6 — Accueil des secours 

L'aceneil des secours est assuré en Loutes circonstances par un agent compétent de l'exploitant el au fait des risques (£a 
aux installations, en un lien extérieur au site ct défini en accord avec la Direction Départementale des Scrvices 

d'incendie et de Secours. 

Peux combinaisons d'approche anti-feu ainsi que des moyens dé communication #daplés aux atmesphèx 
sont tenus sur le site à la disposition du service d'incendie et de secours. 

  

xplosibles 

Article 7.8.7 — Consignes de sécurité 

  

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont 
établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques etfou dans les procédures et instructions de travail, portées 
à ln conmnissance et mises À disposition du personnel, 

Ces consignes indiquent notamment : 
= les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en séourité des installations du stockage souterrain (Electricité, 

réseaux de fluides), 
= les mesures à prendre en cas de faite sur un récipient ou unie cnwalisation contenant des substances dangereuses 

et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel, 
-__ les moyens d'extinction à utisor en cas d'incendie, 
-_ Jes consignes de mise en œuvre des moyens d'intervention, 
- Ja pracédhre d'alerte avec les muméros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours, ete, 
= la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfat de 

pollution vers le mifien récepteur, 
= Les consignes à mettre en œuvre en eax d'indisponibitité d'une mesure de maîtrise des risques, 
= Les consignes d'évacuation du personnel. 

Les consignes ou modes opératoires sont intégrés au système de gestion de La sécurité,   

Les règles d'urgence à adopter en cas de sinistre sont portées à la comnissance du personnel et affichées, 

Article 7.8.8 — Formation du personnel à la lutte contre les risques 

Le personnel est entraîné à application des consipues de sécurité ef à In réalisation des interventions définies dans les 
plans d'urgence et au maniement des moyens de Infte contre les risques. 

Article 7.8.9 — Système d'alerte interne 

Un réseau d'alerte interwe collecte sans délai les alertes émises par fe personnel à partir des postes fixes et mobiles. 

I déclenche Jes alarnies appropriées (sonores, visuelles et antres moyens de communication) pour alerter sans déjai les 
personnes présentes dans l'étrblissement sur la nature et l'extension des dangers encourus. 

Les postes fixes permetant de donner rapidement Falerte sont réperis sur ensemble de la station centrale et de la 
station satellite. Sur les plates-formes extérieures à Ja station centrale et la station satellite, lo personnel dispose de 
1soyeus mobiles appropriés pour douner F'alerte. 

Un où plusieurs moyens de communication imteme (lignes téléphoniques, réseaux, talkies-walkies..) adaptés sux 
atmosphères explosibles sont réservés exclusivement à la gestion de l'alerte, Hs sont maintenus en permanence cn état 
de fonétionnement, 
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Une liaison spécialisée est prévu avec le core de secours retenu au POY (service de secours ou d'incendie). 

Des dispositifs, visibles de jour comme de nuit, indiquant fa direction du vent, sont mis en place à proximité de Ja 
station centrale et de La station satellite. 

  

L'exploftant dispose d'une station météorologique permettant de connaître la vitesse et la dircetion du vent, ainsi que la 
icmpéralure au nivem des installations du stockage de Soings-en-Sologne, Ces mesures sont reportées en salle dé 
contrôle Chémery. 
Les capteurs de mesuré des données météorologiques sont secourus. Les capteurs mét 
communs à plusieurs installations. 
L'exploitant est également organisé pour recevoir et traiter les alertes relatives aux épisades orageux mentionnées à 
Verticle 7.4.7.3 du présent arrêté, 

  

Article 7.8.10 — Pian d'opération interne 

‘Un POI définit les mesures d'orgenisalon, notamment la mise en place d'un poste de commandement et les moyens 
afférents, les méthodes d'intervention et les moyens nécessaires à mettre en œuvre en cas d'accident en vue de protéger 
fe porsomel, les populations et environnement. II contient Les points mentionnés à l’article 5 et à l'annexe 3 de l'arrêté 
ministériel du 17 janvier 2003. Le POI définit Les stentégies de mobilisation des moyens de lutte (réserves en cau) cet 
fonction des zones de dangers à protéger. 

  

L'explolant met en œuvre les moyens en personnel et matériel susceptibles de pernere le décienchement sans retard 
du POIL En cas d'accident, exploitant assure à l'intérieur des installations le direction des secours jusqu'au 
déclenchement éventuel du le Particulier d'intervention par le Préfel. il prend en ontre à l'extérieur de son 
établissement les mesurcs urgentes de protection des populations et de l'environnement prévues au POI et au PPI en 
application de Paciole 1° du décret n°20051158 du 13 septembre 2005 et de Particle R.512-29 du onde de 
V'enviromement). 

    

Le POI est homogène avec La narure et Les enveloppes des différents phénomènes dangereux envisagés dans fétude de 
dangers ; 41 doit de plus planifier l'arivée des renforts extérieurs et prévoir les dispusitions opérationnelles relatives à 
eur mise en œuvre, 

LLes dispositions spécifiques aux accidents sur puits sont incluses dens le VOI, le es échéant dans une partie spécifique 
qui fait partie intégrante da POI. Ces dispositions comprennent notamment les modalités d'intervention pour efféciuer 
Ia reprise de contrôle d’un puils et présentent un caractèré opérationnel {délnis d'acheminement et de mise en œuvre des 
moyens, emplacement des réserves d’eau à mettre en place, … 

  

Un exemplaire du POÏ doit êwe disponible en permanence sr l'emplacement prévu pour y installer Îe poste de 
commandement, 

Exploitant doit élaborer et mettre en œuvre une procédure écrite, et mettre en place les moyens humains et matéricls 
pour gérsntir : 

- Ja xecherche systématique d'améliorations des dispositions du POI ;ecla inclut notamment : 
= l'organisatfan de tests péricdiques (au moins anmuels) du dispositif evou des moyens 
- la formation du personne) intervemant, 
- l'analyse des ensegnements à tirer de ces exercices et formations, 
- la prise en compte des résultats de l'actualisation de l'étude de dangers (tous les 5 ans ou suite à une 

modification notable dans Fétablissement ou dans le voisinage), 
= 1e revue périodique et systématique de I valiäité do contenu du POI, qui peut être caordonnéc avec les actions 

citées of-dessus, 
-_ la mise à jour systématique du POI en fonction de Tusure de son contena ou des améliorations décidées, 

  

intervention, 

Le POI est remis à jour tous Les 3 ans, ainsi qu'à chaque modification notnble et en particulier avant fa mise en service 
de toute nouvelle installation ayant modifié les risques existants, ef notamment avant la mise en service de tout nouveau 
puits. 

Le POI et ses modifications notables successives sont transmis au service d'inspection compétent et au service 
départemental d'incendie et do socours. 

Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travait (C-H.S.C:1.) est consulté par l'industriel sur Ia teneur du 
POI ainsi que sur ses modifications ; l'avis du comité est transmis au Préfet 
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Le Préfet peut demander a modification des dispositions envisagées par exploitant dans te POI, 

Des exercices sont réalisés pour tester le POI. Ces exercices doivent avoir lieu régulièrement et en tout état de cause an 
moins me fois tous les ans, et après chaque changement important des installations ou de J'organisation. 

Le service d'inspection compétent est informé de Ia date retenue pour chaque exercice. Le compte rendu accompagné si 
nécessaire d'un plan d'actions est tenu à la disposition du service d'inspection compétent. 

Articie 7.8.11 — Protection des populations 

78.11. Alerte par sirène 

L'exploitant ot en place une ou plusieurs sirènes fixes ct les équipements pornetiant de Les déclencher. Ces sirènes 
sont destinées à alerter lc voisinage en cas de danger, dans la zonc d'application du plan particulier d'interveetion. En 
ant que de besoin, ce dispositif est complété par kes Equipements Mobiles d'Alerte (EMA) utilisés sur un véhicule 
STORENGY. 

  

Lo déclenchement de ces sirènes est commandé par Fexploitant depuis l salle de contrôle Chémery et depuis la salle de 
contrôle sanëxe de Soings-en-Solagne, 

Elles sont secourues par un circuit indépendant ct doivent pouvoir conifnuer à fonctionner même en cas de coupure de 
l'afimentation électrique principafe. Cetle garantie doit être attestée par Le fournisseur, Le constructeur ou un organisme 
de comrôle. 

Les sirènes ainsi que les signmux d'alerte et de fin d'alerte répondent aux caractéristiques techniques définies par le 
décret n° 2005-1269 du 12 octobre 2005 relatif au code d'alerte national et par l'arrêté du 23 mars 2007 relatif aux 
caractéristiques techniques du signal national d'alerte, 

L'exploitant prend loutes Les dispositions nécessaires pour maintonir les sirènes dans un bon état d'entretien et de 
fonctionnement, 

Tin liaison avec le service interministériel de défense et de protection civile (SIDPC) et le service d'inspection 
compétent, l'exploitant procède à des essais en “vraie grandeur” en vue de tester 1e bon fonctionnément et la poriée dut 
réseau d'alerte, 

7.8.41.2 Information préventive des populations pouvant être affectées par un accident majeur 

Ra Hnisas avec le Pré, l'exploftant est tenu de pourvoir à l'infommation préventive, notomment sous fonnc de plaquettes 
d'information comportant les consignes destinées aux personnes susceptibles d'être concernées par un accident (élus, 
services publics, collectivités) ou aux populations avoisinantes ausccptibles d'être victimes de conséquences graves en cas 
d'accidemtmajeur sur les installations, 
Le contenu de Pinformation préventive concemant les situations envisageables d'accident majeur, est fxé en 
concertation avec le Service Enterministériel de Défense et de Protection Civile et Je sorvice d'inspection compétent ; H 
comporte au minimum Écé poinix suivants : 

= Je nom de l'exploitant et l'adresse du site, 
- l'identification, par sa fonction, de l'utorilé, au sein de l'entreprise, foumissnt les informations, 
-  Findication des règlements de sécurité et des études réalisées, 
= la présentation simple de l'activité exercée sur Le site, 
= les dénominations ct earactéristiques des substances et préparations à l'origine des risques d'accident majeur, 
= La description des risques d'accident majeur y compris les els potentiels sur les personnes et l'environnement, 
= 18 carie du périmètre du PL, 
= l'ahcrte des populations et la cireulstion des infomations de cette population en cas d'accident majenr et Les 

mesures de protection prévues à feu profit, 
= les comporlemente 4 adopter en ea d'un acedent majeur el, le ens échéant, les schémas d’évecuation 

éventuelle des populations, y compris Pindication des licux d'hébergement, 
= la confiomation que l'exploitant est tenu de prendre des mesures appropriées sur Îe site, y compris de prendre 

contact avec les services d'urgence afin de faire Facc aux accidents et d'er Jimiter an maximum Les effets avec 
indication des principes généraux de prévention mis en œuvre sur le site, 

= une référence aux plans d'urgence et à leur bonne application, 
—__ les modalités d'obtention d'informations complémentaires, 
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Cet information est renouvelée tons les 5 ans et à la suite de toute modification notable des informations listés ci- 
dessus, 
Les modalités relenues pour la mise en œuvre des dispositions prévues aux points ci-avant (et plus particulièrement 
celles concernent la localisation des sirènes, le content et Ia diffusion des brochures) sont soumises avant réalisation 
définitive an service d'inspection compélent, au service intenninistériel de défense et de protection civile et à la 
direction départementale des services d'incendie ct de secours. 

  

Aricie 7.8.12 — Protection des mitieux récepteurs 

Latte contre la poliution des eaux 
Sur la base des éléments de son étude d'impact et de son étude de dangers, l'exploitant constitue an dossier "LUTTE 
CONTRE LA POLLUTION ACCIDENTELLE DES EAUX" qui permet de déterminer les mesures de sauvegarde à 
prendre pour ve qui concérne les personnes, la fume, la flore, les ouvrages exposés à celle pollution, en partionlies : 

- la toxicilé et les effets des produits rejetés qui en raison de leurs caractéristiques ct des quantités mises en 
œuvré peuvent porter atteinte à l'environnement Lors d'un rejet direct, 

- leur évolution ét les conditions de dispersion daus je milies naturel, 
= le définition dés zones sisquant d'être teintes par des concentrations en polluants susceptibles d'entrainer des 

conséquences sur Le milieu naturel ou les diverses utilisations des suux, 
= les méthodes de destrction des polluants à mettre en œuvre, 
= les moyens era pouvant être uëlisés pour traiter les personnes, fa June où la flore exposées à cette 

pollution, 
= tes méthodes d'malyse on d'identification et Jes organisines compétents pour réaliser ces analyses, 

L'ensemble de ces documents est régulièrement més à jour pour lexir compte de l'évolution des connaissances et des 
techniques, ainsi que de l'évolution de Îa sensibilité du milieu. 

  

      

Chapitre 7.9 - Retour d'expérience / Amélioration de la sécurité / Tierce Expertise 

Pour Pensemble des équipements faisant l'objet d'un retour d'expérience maional, l'exploitant dispose d'où 
recensement des équipements concemés sur son stockage ct pour chaque équipement d’un suivi de la mise en œuvre du 
lin d'action déterminé suite au retour d'expérience, 

xpérience conformes au point 6 de l'annexe I de l'amêté ministériel du 17 janvier 
ion du service d'inspection compétent. 

Des bilans de la gestion du cetour d” 
2003 sont établis et tenus à la dispos         

LLe maintien ou la mise en service des vannes à boisseaux coniques mon sécurisées sont interdits sur les circuits eu gaz. 

Les caratisations d'injection d'air comprimé sur les canalisations de gaz en amont dex tours de désulfuretion sout 
équipées d’un élan antfretaur au plus près du point de piquage et sont conçues de façon qu’elles ne comporteut pas de 
points bas. 

L'usage du ga combustible en tant que gaz moteur pour le bun fonctionnement d'équipements mobiles est interdit. 
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Titre 8 — Dispositions particulières applicables à certaines installations 

Chapitre 8.4 — Dispositions particuilères relatives à l'exploitation du stockage 
souterrain de gaz 

Article 8.1.1 - Consignes d'exploitation des réservoirs 

L'exploitant établit une consigne d'exploitation pour chaque réservoir (TOP1 et TOP2). Chaque consigne définit : 
= Les cnrnotéristiques du gaz injecté : 
= Les contrôles ef mesures mis en œuvre pour la protection des nappes souterraines ; 
+ Le progrmme de contrôle des puits aff de les maintenir en élat et d'éviter toute mise en communication des 

niveaux aquifères traversés. Ce progrannne précisé Îes contrôles portant sur : 
& Je cuvelage et a cimentation ; 
© Ta protection cathodique ; 
© Le fonctionnement de Pannulaire : tests en pression, suivi de Lx pression, suivi de interface eau/gaz, 

quatité du Hiquide protecteut ; 
© Lecomplétion: 

- La surveillance de l'extension de la bulle de gaz; 
- Les dispositions à prendre pour la conservation des caractéristiques du réservoir. 

  

Ta surveillance du comportement de la bulle de ga: est assurée notamment par des puits avec les fonctions suivantes : 
© Suivi de l'interface eau/gaz ; 
9 Suivi des pressions de surface et de fond ; 
© Préfèvements et amalyses de Peau des différents aquifères. 

       

Tes analyses d'eau prévues par ces consignes sont effeciuécs par un Iaboratoire agréé par le ministère eu charge de 
Penvironnement, 

  

Les résultats des contrôles réatisés sont enregistrés et archivés. 

Ces consignes fxenl égslement fes modalités d'infoimation périodique du service d'inspection compétent ct les 
Situations devant donner leu à une information spécifique ecompagnée d’un avis commenté sur les points partieulicrs 
à signaler, ainsi que les critères de ralentissement et d'arrêt des infections de gez et le volume maximal do gaz siockable 
sur chacun des TOP. 

  

Sans préjudice des dispositions des nrticles 3 et 4 du décret 1°2006-649 du 2 juin 2006, les consigues d'exploitation sont 
soumises à Favis du service d'inspection compétent avant première mise en application et à chaque fois qu'elles font 
Fobiet de modification, Flles sont mises à jour dès la signature de l'arrêté. Ensuite, l'exploitant est tenu de les appliquer. 

  

  

Article 8.1.2 Exploitation et surveillance des puits 

  

Les puits visés à l’artiele 1,2,22 du présent arrêté sont réalisés et maintenus cn état de Façon à éviter foute mise en 
communication des niveaux aquifêres traversés. 1 font l'objet d'un suivi el d'une maintenance purmettant de prévenir 
leur défaillance. Les différentes opérations réalisées sont enregistrées dans les fiches de vic des puits, 

En outre, le progratome de contrôle des puits définis à l'article 8.1.1 du présent arrêté prévoit un contrôle de l’état des 
cimeutations et des cuvelages des puits en gaz ou susceptibles de l'être. Ces contrôles sont réalisés conformément à des 
provédures documentées, préétablies et systématiques ct suivant un calendrier défini par Pexploitant. Ils sont effectués a 
minina à l'occasion de la remontée de la coplétion du puits, L'exploitant justifie l'échéance reteune pour le prochain 
contrôle de chaque puits, sur Is base du relour d'expérience des contrôles réalisés et des connaissances techniques 
disponibles. 

   
En ces de problème d'étanchéité repéré sur les puits, Pexplotant informe immédiatement fe service d'inspection 
compétent et met en œuvre les mesures compensatoires nécessaires à garantir le sécurité de l'ouvrage. 
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Aricte 8.1.3 - Surveillance des aquifères 

    Les puits suivants permettent d'assurer Le sui 
de gaz an droit du site + 

de In qualité des eaux des différents aquifères et 1a présence éventuelle 

  

Dingraphies neutroniques 
  

  

  

  

      
  

      
  

      
  

    
  

  

  
  

  

      

[ Kéférence du puits Aquifère surveillé LL Périodicité . 
SG? … Lrcins ot Bathonien mesures du fes et À mesure/an an Bathonien 
SGI4 ÏFrias et Bathonign e mesures/an au Frins ef 1 mesure/an au Bathonien 

Prélévements d'eau _ 
Référence du puits | Aquifère surveillé B H Périodioité = 

ISG2 frias JAnuel 
SG4 | jrs __ fAnmuet 
SGIS f xel LL 
sGI2 — ésihonien mngdl 
BG14 IBathonien Janet …     
      
  

Les analyses d'eau sont effectuées conformément aux consignes d'exploitation des réservoirs définies à l'article 8.1.1 
du présent arrêté. 

Les paramètres suivis, définis dans les consignes d'exploitation sont : 
= Paramètres organoleptiques : coloration, turbidité, odeur ; 
— Parambtres physico chimiques : conductivité température, pH, CO, O, dissous, potentiel redox, balance 

ionique (Mg!”, Na’, K*, NIL, ler totaFe”, MN, CF, 8G$7, COSF, HCOS, S1 5/81 Oz, F}, COT, MES, 
La mesure des paramètres suivants est également réalisée en fonction de l'évolution des mesures des 
paramètres précédents et avec une périodicité minimale d’une fois tons les 5 aus : Phiosphore, Cuivro, Zinc, 
Baryam, Arsenic, Cadmium, Chrome total, Mereure, Plomb, Lai, Vanadiun, Tyérocarures dissous, 
Indice CIB TT : 

= Paramètre baclériologique : les bactéries sulfato-réduotrices. 

  

  

Article 8.1.4 - Compte rendu trimestriel 

Des comptes rendus trimestriels d'exploitation des réservoirs souterrains sont adressés au service d'inspection 
compétent, Leur contenu est précisé dans les consignes d'exploitation des réservoirs définies à Particle 8.1.1 du présent 
arêté, le rofatent et commentent en faut que de besoin, notamment : 

= Les mouvements de gaz; 
= Le comportement du réservoir; 
- Le comportement du dispositif de contrôle du confinement dé Ia bulle de gaz. 

Is sont accompagnés : 
= de caries avec isobafhes et positionnement des puits de contrôle si des éléments nouveaux sont apportés parc 

rapport aux précédentes cartes fournies ; 
— de graphiques présentant Pévolution de la pression de gisement sur plasieurs années ; 
—_ des commentaires appropriés : ece commentaires portent en particulier sur le rapprochement des résultats 

observés sur la période de référence par rapport à l'historique, tont événement apparemment anormal doit 
étre présenté et expliqué. 

Article 8.1.5 - Compte rendu annuel 

L'exploitant adresse le rapport annuel d'exploitation au Pré, au comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de 
travail el au sorvice d'inspection compétent avant Ie 30 juin de Pennée suivante, La transmission an Préfet contient un 
nombre d'exomplaires suffisant afin de permettre l'information des services intéressés et des maires concernés par le 
périmètre du stockage, prévic par Particle 35 dn décret 1°2006-649 de 2 juin 2006 modifié susvisé. 

I comporte notamment le bitan de Pexploitation, qui couvre la périnde de doue mois suivant celle faisant l'objet dur 
rapport précédent, et comprend : 

1° Les quantités infectées et sontirées, par mois, et par réservoir (POPI, TOP2) ; 
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2° Les caractéristiques du produit injecté ; 

3° L'évolution des pressions de fond dans les deux réservoirs ; 

4° Le stock maximal atteint et l'historique des stocks maximaux atteints lors des campagnes précédentes pour chaque 
réservoir ;    

5° La pression maximale atteinte dans chaque réservoir et l'historique des campagnes précédentes ; 

€ Lé compte rendu des travaux shfectués dans le cadre du programme prévisionnel ; 

7° Les événements importants survenus, notamment nciäent ou accident, mais Également La mise en service de 
nouveaux Équipements ou la mise: en œuvre d’une extension autorisée ; 

8° Le compte reudu des apéralions de contrôle el des exercices de sécurité ; 

9° Le bilan de fa surveillance de Ia qualité des caux souterraines, qui présente : 
= Les résultats de le surveillance des niveaux aquifères de contrôle et de stockage, assortis de commentaires 

appropriés : 
Principaux résultats des mesures de pression ct d'analyecs d’eau du niveau aquifère de contrôle ; 
Principaux résultats des aualyses d’eau du niveau aquifère de stockage 

+ Historique des principaux paramètres suivis depuis le début de l'exploitation (piérométrie, conductivité, 
pH, COT, polenticf redex) sous une forme synthétique et sfgnificative (moyennes annuelles par exemple) ; 

+ Toutes variations ou évolutions significatives de ces principaux paramètres Font l'objet d'investigation 
plus poussées s'appuyant notamment sur l'historique des autres paramètres mesurés ; 

    

+ Le comportement du dispositif de coumôle de l'étendue de la bulle de ge, assorti de commentaires 
appropriés : 
Seuil d'alerte atcinte; 
Aistoriqe des passages cn er do pas depuis largine de l'exploton; 

  

Les commentaires portent en particulier sur le rapprochement des résultats des mesures de f'année de 
référence par rapport à l'historique, tout événement apparemment anormal doit être expliqué ; 

16° Le bilan rofstif à fa formation du personnel affecté à l'exploitalion ; 

149 L'indication des conditions de l'arrêt des travaux ainsi que l'estimation de son coût 3 

12° Le programme annuel de travaux, qui présente 
= Les valeurs prévues pour les essais d'injection ou de soutirage, ainsi que évolution du dispositif de 

cantrêle de l'extension du vohwne de ga dans fe sous-sof ; 
— Les prévisions des quantités maximales à injccter pour l'année ; 
= Lestravaux inportants de malntenance sur puis (opération nécessitant l'anêt d'exploitation du puits 

considéré), par exemple travaux prévus pour améliorer l'exploitation des réservoirs souterrains tels que les 
modifications de complétions de puits existants ; 

= La mise en œuvre d'une extension autorisée du volume de stockage ; 
= Le forage de nouveaux puits d'exploitation ou de contrôle ; 
= Les évolutions importantes des installations de surfe, par exemple les travaux importants prévus sur les 

installations de surface, notament pour améliorer la sécurité du fmetionnement des installations ; 
Les actions envisauées pour prendhe en compte Ie retour d'expérience sur le site lui-même, soit sur un site 
de même nature en France où dans le monde ; 
Le plan de formation êu personnel d'exploitation. 

    

13° Les pièces annexes suivautes : 
— Résultats complets des aualyses d'ean réalisées : 
-_ Courbes des pressions relevées dans les réservoirs ; 
= Tableau récapitulatif des fonctions de chaeun des puits de contrôle avec fréquence de réalisation des 

mesures. 
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Chapitre 8.2 - Collectes, dorsale, caves de points bas, canalisations de transfert des 
effluents et conduites de méthanol 

Article 8.2,1- Généralités 

Sont sournis aux dispositions du présent chapitre : 
- Les colicetés : conduites vébiculant du gaz à des fins d'injection et de soutirage et qui s'étendent de la 

première vanne rencontrée sur la tête de puits, à ja première vanne rencontrée sur les installations de surface 
robinet d'arrêt d'urgence) : 

= La dorsale : conduite qui s'étend entre ln station centrale et La station satellite ; 
— Les canalisations de transfert des eMuents ; 
- Les canalisations d'infection dé éthanol (conduites de méthanol} ; 
= Les Équiéments présents sur ces canalisations (vannes de sectionnement, vannes MSR, caves do point bas). 

  

Dans le présent chupitre le terme «ouvrages » désigne les collectes, la dorsale, les canalisations de transfert des 
effluents, lex conduites de méthanol et les équipements de ces canalisations. 

L'exploftant met en place les mesures en conformité avec Pétat de Part et dont le coût n’est pas disproportionné avec 
les bénéfices attendus pour garantir le fonctionnement des ouvrages précités, préserver Is sécurité et Ia santé des 
personnes ef, assurer M protection de environnement. 

  

LLes ouvrages sont conçus, constraits et exploités conformément aux dispositions : 
= Du présent arrêté ; 
— De Pétude de dangers da stockage souterrain ; 
= Du plan d'opération interne, 

  

Article 8.2.2 - Dispositions spécifiques de l'étude de dangers 

L'étude de dangers visée à l’article 1.5.2 da présent arrêté détermine les dispositions spécifiques que l'exploitant met en 
oeuvre pour nesurer Ia sécurité des différents ouvrages ei en particuliæe des collectes et de ln dorsale ainsi que la 
surveillance du maintien de leur intégrité dans lo temps, notemnent en ce qui concerne Les éléments suivants : 

= Les organcs de limitation des surpressions ; 
= es organes de détection, de mesure et de télémesure ; 
= Les organes de séctionnement, et notamment ceux destinés à l'arrêt d'urgence ; 
= Les gares de raclenrs, et notamment leurs dispositifs de fermeture ou d'isolement ; 
- La distance minimale et les mesnres de sécurité vis-d-vis de toutes installations présentes à proximité, 

enterrés ou non, notamment celles susceptibles de produire des interactions en fonctionnement nommal où 
en ess d'accident (par exemple d’autres canalisations parallèles ou en croisement, au des lignes électriques 
où des éolicnes) ; 

- La distance minimale et les mesures de sécurité vis-ä-vis des 
Penvironnement ; 

= Les traversées de routes, auiorontes, voies ferrées et cours d'eau et les surplombs de cavités souterraines ; 
= Les lraversées de zones à risque sismique ou à risques de mouvements de terrain, de remontées de nappe, 

d'éboutements ou d’érosion ; 
- La protection des ouvrages conire Ies phénomènes météorologiques, notamment contre les phénomènes de 

crue dans le cas des traversées en souille de cours d’eau à régime torentici 
- La protection passive par revêtement ou par toute disposition appropriée des tronçons enterrés ; 
= La protection cathodique : l’ensemble des ouvrages est protégé el ue attention particulière est poréo aux 

croisements de routes, d’autorontes, de voies fermées, de cours d'eus, d'autres siructures métalliques, aux 
passages en Mureaux où en gaines, et à proxinhé des pylônes électriques ; pour les tronçons à fort 
isolement, Pétude des courants alternatifs est nécessaire en cas d'influence ou ce présomption d'influence ; 

- Te balisage de la canalisation. 

  

talations classées pour la protection de 

      

Le contenx de la partie spécifique aux ouvrages de l'étude de dangers doit être en relation avec l'importance des risques 
engendrés par les ouvrages concemés, compte tenu de leur environnement et de la vulnérabilité des intérêts mentionnés 
à l'aile L211-1 et L.511-1 du code de l'environnement ou de ceux visés à Particle 79 da code minier. 
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Article 8.2.3 — Dispositions environnementalss relatives aux collectes, à la dorsale, aux 
caves de points bas, aux canalisations de transfert des effluents et aux conduites de 
méthanoi 

EE n'y a aucun rejet au milice naturel lié au fonctiomement en exploitation evou aux opérations sur les collectes, la 
dorsale, les caves de points bas, Îes canalisations de transfert des effhients et les conduites de éthanol, Les effluents 
Caux de lavage, cffiuenis transportés, eaux météoriques souillées,.…) générés lors dés opérations de reconditionnement 
d'un puits sont collectés el traités en tant que déchet dans des installations dfiment autorisées. 

  

Les dispositions nécessaires sont prises pendaut Les travaux pour éviter les risques de pollution de l'air on des sols et de 
anisances par Je bruit ct les vibrations. Les purges de gaz ne sont aulerisées que dans les cas et aux conditions 
explicitement prévus dans les consignes données par l'exploftant ou pour motif de séeuri     

Alice 8,24 — Conception — construction - réception des collectes, de la dorsale, des 
canalisations de transfert des effluents et des conduites de méthanoï où de leurs 
équipements 

8.2,4.1 Généralités concernant fa conception, la construction et La réception des ouvrages 

Les coltcotes, la dorsale et les canalisations de transfert des effluents, les conduites de méthanol et Ieurs équipements 
doivent être étanches ét doivent supporter en toute sécurité les sollicitations iniémes el exicmes auxquelles ils sont 
susceptibles d'être soumis, 

  

Sans préjudice des réglementations qui leur sont appficables, 18 conception, la réalisation et le contrôle de ces ouvrages 
ct de leurs équipements sont effectués par référence à un code de construction et à des modalités dfiment éprouvé, 

La profondeur d'eifouissement est d'au moins un mêtre compté au-dessus de la génératrice supérieure du ibe. I! n'est 
pas possible de déroger à cette exigence en déhurs de 7one clôturée apparteuant à l'exploitant. 

La mise en place d'un dispositif avertisseur cst obligatoire el systématique, 

Les soudures doivent être exemptes de défant préjudiciable à la sécurité. 

Le contrôle de construction est réalisé sous la responsabilité de l'exploitant qui s'assure que Îes ouvrages répondent aux 
règles techaignes précisées dans le présent chapite. Ce contrôle comprend systématiquement une étude de la 
compatibilité des metérieux uliisés pour la construction avec Jes produits véhieulés, notamment pour ce qui concerne Le 
risque de corrosion. 

L'exploitant dispose d’un plan de Pinplantation de l'ensemble de ces ouvrages et conserve pour chacun d'oux un 
dossier comportant les justificatifs du respect dés dispositions qui précèdent, Ces documents soul tenus à {a disposition: 
du service d'inspection compétent. 

8.2.4.2 Installations aériennes 

Les installations aériennes liées aux ouvrages font Pobjet d'une interdielion d'accès et sont efficacement cléturées. IE 
ny à pas de pose de tronçon de canalisation à Fair bre hormn 

= Pour fes collectes : au niveau de la tête de puits (coi dé cygne) ct au niveau de l'arrivée sur la rempe 
rmanifoid, Ces tronçons sout aussi limités que possible et sont présents à l’intérieur d'espaces clôturés ; 

= Pour tes conduites de méthauol : entr les installations de pomperie et de stockage ou an nivean de Ia lôic de 
pults, Ces tronçons sont aussi limités que possible et sont présents à l’intérieur d'espaces cléturés. 

    

Des dispositions particulières sont mises en œuvre afin d'assurer pour les tronçons aériens : 
= Le maintien d'une protection efficace contre la corrosion ; 
= Une protection confre les risques d'agression mécanique prévisibles ; 
+ Une protection contre les risques d'agression lhermiques prévisibles, 

   

TLes dispositifs de commande des purges des caves de points bas sont rendus inaccessibles anx tiers ai nécessaire au 
moyen d'une clôture. 
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Articte 8.2,5 — Mise en place de servitudes autour des ouvrages 

Sous réserve de l'obiention des autorisations nécessaires au titre du code minier et du code de l'environnement 
notamment, toute nouvelle cenalisation est implantée dans une bande de terrain d'au moins 5 mètres de largeur à 
Pintérieur de quelle aucune activité ni eucun obstacle ne risquent de compromettre l'intégrité de la canalisation on de 
s'opposer à l'accès des moyens d'intervention. 

L'exploitant prend les dispositions de son ressort, notament an moyen de servitudes dans Ie domaine privé, pour 
pérenniser pendant toute ja durée d'exploitation où d'arrêt temporaire de la canalisation, le respect des conditions 
mentionnées à l'alinéa précédent s’il s'agit d’une canalisation nouvelle, où le respect de conditions de même nature 
établies lors de la construction s'it s'agit d'une canalisation en service. 

Aile 8.2.6 — Epreuves et mise en service 

‘out tronçon neuf on section neuve de canalisation fait Pobjet d’une épreuve de résistance puis d’une épreuve 
d'étanchéité préalablement à sa mise en service. Le contrôle du dossier relatif aux épreuves du æonçon ou de la section, 
Pévaluation de Ia conformité des accessoires et la surveillance des épreuves sont effectués par l'exploitant. 

LLe contenn du dossier et Les conditions de réalisation des actions de contrôle et de surveillance mentionnées à Palinéa 
précédent sont conformes à des modalités fixées par Pexploitant et qu’il est en mesure de justifier en se référant par 
exemple aux dispositions des guides professionnels reconnus prévus par Parrêté ministériel du 4 août 2006 portant 
règlement de Ja sécurité des canalisations de transport de gaz combustibles, d'hydrocarbures liquides on liquéfiés et de 
produits chinriques, 

  

L'exploitant établit, avant la mise en service de la canalisation, un dossier technique comportant les documents 
justifiant la confonmité de l'ouvrage aux exigences du présent arrêté, de l'étude de dangers ainsi qu'aux normes et 
référentiels pertinents et retenus par l'exploitant afin d'obtenir sur son ouvrage un niveau de sécurité Équivalent à celui 
des canalisations véhiculant des fluides de même nature et soumises à l'arrêté ministériet du 4 août 2006 précité. 

L'ensemble de documents prévus par le présent article est ten à la disposition du service d'inspection compétent. 

Aricle 8.2.7 — Contrôle — requalification — prévention de la corrosion 

1 appartient à Pexploitant de définir et de mettre en œuvre un programme périodique de surveillance et de maintenance 
permettant d'assurer un examen représentatif de l'état complet des collectes, de la dorsale, des canalisations de transfert 
d'effiuents et des canalisations de transfert de méthano! sur me durée ne dépassant pas dix ans, sclon des procédures 
documentée, préétablies ef systématiques. 

   

Ce programme prévoit notamment des opérations d'inspection où d'analyse portant sur ensemble des canalisations, y 
compris les installations annexes, ainsi que In détection des défiuts et l'évaluation de leurs caractéristiques au regard de 
critères d'acceptabilité, 11 comporte ainsi une évaluation régulière des vitesses de corrosion des canalisations. 

1 comporte un chnpitre releif an sr spécique : 
Des organes de sécurité tels queles dispositifs de fmitation des sumpressions et les organes de 
sectionnement ; 

= Des points singuliers tels que les tronçons posés à l'air libre, les traversées de 1ivièfes on es passage le loue 
d'ouvrages d'art; 

+ De In protection cathodique, en particulier par des mesures périodiques de potentiel de Ia canalisation et des 
canalisations voisines (on pour ces demières par toute solution lechnique apportent des garanties 
équivalentes), protection cathodique en service et déconneotée. 

  

Les critères d'cceptabilité déterminent s Je défiant relevé néceseite un changement de l'élément, nc réparation ou un 
suivi de son évolution. Les méthodes de réparation doivent pesmeltre de restituer l'aptitude au service de la canalisation. 

L'exptoilant doit pouvoir justificr les choix cffcéiués, notamment si ls surveillance de l'intégrité de la canalisalion 

Fappuie sur des néépreuves périvdiques. 11 tient à uisposilion du service d'inspection compétent Les informations 
relatives aux modifications éventuelles du programme ct aux raisons qui ont conduit à ces modifications, ainsi que, le 

cas échéant, coîles relatives aux difficullés rencontrées dans sa réalisation, 

L'anêt temporaire où définitif d'exploitation d'une collecte ou de la dorsale est effbemé selon des dispositions 
techniques qu font objet d’un dossier envoyé au service d'inspection compétent. 
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Lorsque les actions de surveillance réalisées par Pexploitant mettent en évidence des sfluations d’endormmagement 
important d'un ouvrage el en particulier lorsque les épaisseurs résiduelles sont inférieures sux épaisseurs minimales de 
calcul, l'auvrage en cause doit être mis en sécurité dans Les plus brefs délais. 

Le programme de surveillance et de maintenance est établi au plus tard Je 28 février 2010 par l'exploitant, qui dispose 
des justificatifs relatifs à sa bonne exécution pour Pensemble des canalisations concernées. IF est mis à jour 
Préalablement à toute mise en service d'une nouvelle canalisation et cst renouvelé et le cas échéant modifié pour 
Prendre en compte Le retour d'expérience, dès la fin de la période déterminée par Pexploitant. 

  

  

Article 8.2.8 — Equipements et particularités de certains ouvrages 

8.2.8.1 Conduites de méthanol 

Les conduites méthanol sont équipées de dispositifs empêchant le gaz de remonier dans 6cs canalisations, y compris en 
cas de fit. 

8.2.8.2 Collectes et dorsale 

Dispositions communes 

Sans préjndice des dispositions du présent arrêté, les dispositions constructives des collectes él de la doxsal respectent : 
= Pour les collectes, Ja dorsale et lems équipements, mis en service avant le 1° janvier 2007, les règles 

teclmiques définies par l'arrêté ministériel du 1 mai 1970 modifié portant règlement de sécurité des 
ouvrages de transport de enz combustibles par camalisalion, ct prévues pour un emplacement de catégorie B 
ic coefficient de sécurité maximal autorisé est de 0,6) ; 

= Pour toute nouvelle collecte, dersale, pour fout nouvel équipement d’un de ces ouvrages on toutes 
modifications d'un de ces ouvrages où remplacement d'une portion ou d’un équipement, après Le 1 janvier 
2007, les régles techniques définies par Parrêté ministériel du 4 août 2006 portant règlement de Ja sécurité 
des canalisations de transport de ga combustibles, d'hydrocmbures liquides on lignéfiés et de produits 
chimiques, pour le transport des flides de classe E et un elatsement d’emplacement dans la entégorie C (le 
coufficient de sécurité maximal autorisé est dé 0,4). 

  

  

L'exploitant examine régulièrement Pévotation de l'urbanisme à proximité des collectes et de la dorsale. signale, le 
sas échéant, an service d'inspection compétent, les emplacements qui vésifent les critères de la catégorie C pour dos 
prodnits transportés classés L, définis dans Particle 7 de l'arrêté du 4 août 2006 précité et praposc des mesures pour 
prendre en compte les évolulions wbanistiques constatées à proximité des ouvrages posés avec les règles techniques 
relatives à la catégorie B. 

  outes les collectes et la dorsale, transportant du gaz Imumide, sont équipées de dispositifs d'un volume adapté 
rérmeltent de récupérer l'eau tiquide, à fous les points bas, sauf ceux pour lesquels l'exploitant justifie qui n'y a pas 
de risque d'accumulution d'eau stagrante. La liste de ces poinus bas est (enue à la disposition du service d'inspection 
compétent, 

Le programme périodique do surveillance et de maintenance comprend pour lex cotfcctes, la dorsale et les caves de 
point bas dur moins les actions suivantes : 

— Analyses chimiques cf bactériologiques des eaux de sontirage des csmalisations 
- Mesures d'épaisseur de la paroi de Ja caralisation sur des points représentatils de La canalisation 
-_ Contrôles de Pefficacité de Ja protection cafhodique 
— Dikgrostic approfondi de la protection cathodique et sf nécessaire mesure Electrique de surface 

  

  

   

  

Sous réserve de le production de justificatifs techniques argumentés, les contrôles visés aux doux premiers trets de 
l'alinéa précédent peuvent être réalisés par échantillonnage sur l'ensemble du réscau (coilecles et dorsale). Dans ce cas, 
chaguc canatisation doit être contrôlée individuellement à une période qui est définie ct icchmiqueneut justifiée par 
Pexploitant. 

Cas particulier des nappes de collectes ou des croisements d'ouvrage 

  

  

  

Le croisement d'ouvrages (collectes, dorsale, canalisation de transport) sont interdits dans Ia mesure du possible. 

43



Le cheminement en parallèle est possible sous réserve d'un espacement suffisant afin de supprimer les risques 
d'agression d'un ouvrage sur Pantre, Cet espacement doit être justifié. 

  

Lorsque plusieurs collectes sont présentes au niveau d'une cave de point bas commune, des dispositions sont prises 
{pour éviter les risques d'agression entre les ouvrages. 

Dispositions concemant la dorsale uniquement 

L'épaisseur des tubes constituant la dorsale est suffisante pour résister à une agression par une pelle mécanique de 32 
tonnes. 

La dorsale fait l'objet d'un balisage renforcé le long de son hacé afin de prendre en compte la proximité de cibles 
vulnérables. 

  

Les caves de poinis bas associées à la dorsale ainsi que Les piquages ct les pots sipions qui y sont reliés, soul soit 
présents dans une emprise cléturée, soit efficacement protégés par rapport au risque d'agression par travaux de tiers aut 
moyens de mesures compensntoires, 

Article 8.2.9 - Travaux de tiers 

8.2.9.1 Organisation de l'exploitant pour avoir connaissance des {ravaux à proximité de sos 
ouvrages 

  

L'exploitant doit avoir comaissance de tous les travaux effectués à proximité immédiate des onvrages qu'il exploite 
collectes, dorsale, vannes de sectionnement, vannes MSR, canalisations de transport d’effluent, caves de point bas, 
canalisations d'injection de éthanol, fiaison triangalaire Chémery — Soings-en-Sologne). Lorsque ceux-ci se trouvent 
en äehors des terrains lui apparlesant, il doit s'assurer que l'infonnation du public sur la présence des ouvrages est 
disponible en pérmaneaee. 

  

L'exploitant effeciue une information régulière des maires des communes traversées par fes différents ouvrages qu 
exploite afin de prévenir la réalisation de travaux de tiers à Îeur voisinage sans que Îes précautions idoines soient 
adoptées. 

  

IL dépose dans Les mafries concemées afin quil soit mis à disposition du public un plan des ouvrages qu'il fient à jour et 
sur lequel sont indiqués un numéro de téléphone pour tout renseignement et l'adresse à laquelle doivent être envoyées 
les demandes de renseignements et les déclarations d'intention de commencement de travaux, concemant les travaux 
envisagés à proximité des ouvrages   

Ce plan orienté et établi à une échelle égale où supérieure à 1/25.000 précise la mature de Pouvruge, la zone 
d'implantation des ouvrages, zone qui engloble tous les points du fenitoire situés à moîns de 100 m d’un ouvrage. 

L'exploitant mel en place une organisation permettant de traiter les demamdes de renseignement et lex déclarations 
d'intention de commencement de travaux qui lui sont transmises et de définir les précautions à prendre dans Îc cadre de 
Ja réalisation de lravaux à proximité des ouvrages et dont il est responsable de la suffisance {repérage des ouvrages, 
diffusion de recommandation technique écrite, surveillance du chantier et plus généralement les mesures pemctiant 
d'assurer dans l'immédiat ét à terme la conservation et la stabifité des ouvrages ainsi que pour sauvegarder la sécurité 
des personnes et de Penvironnement, qu'il ge nécessaires). 

Hi répond aux demandes de ronselgnement dons le délai d’un mois à compter de la date de réception de la demande. 1! 
répond aux déclarations d'inieniion de commencement de travaux de façon À ce que la réponse suit reçue par 
V'éxécutant des travaux au plus tard 9 joues, jours fériés non compris, après la date de réception de la déclaration. Si ces 
délais re sont pas compatibles avec la réalisation d'une infomntion préalable aux travaux, exploitant prend contact 
avec Je demandeur ou le déclarant dans les mellleurs délais. L'exploitant a recours pour répondre à des récopissés 
confoumes aux modèles définis par Parrêté ministériel du 16 novembre 1994 pris en applicatian des anticles 3, 4, 7 et8 
du décret n°91-1 147 du 14 octobre 1993 relatif à exécution des travaux à proximité de certains onveges souferrains, 
aériens où subaquatiques de transport ou de distribution. 

  

  

L'organisation mise en place par l'exploitant fait l’objet d'une formalisation dans des procédures éerites, qui prévoient 
entre autre les consigues de survefllance des travaux à proximité des ouvrages et un archivage pendant au moins io 
as des dossiers d'instruction des déclarations d'intention de commencement de lravaux ainsi que des réponses 
apportées par Pexploitant aux sollicitations qu'il reçoit. 
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8.2.9.2 Gestion d'un fichier parcellaire et campagnes d’information spécifiques 

exploitant tient à jour un fichier des parcclles traversées par ses ouvrages. I diffuse ammellement une information 
aux propriétaires et locataires sur le précautions à prendre préalablement et lors de la réalisation de travaux à proximité 
des ouvrages. 

L'exploitant réalise, en tant que de besoin, une infonnation de sensibilisation auprès des omreprises locales susceptibles 
de mener des imvaux émmérés aux annexes 1 à VIT bis du décret du 14 octobre 1991 précité on aux entreprises de 
location d'engins de chantier. 

Arlicle 8.2.10 — Surveillance renforcée du tracé de la dorsale 

L'exploitant effectue une surveillance réguiière le Jong du tracé des ouvrages. Cette surveillance fait l'objet d’une 
procédure et d’enregistrements. Mo comporte notamment : 
- Unie reconnaissance journalière hormis les jours fériés qui peal s'effectuer à l'occasion des déplacements u personnel 
et dont le résultat est enregistré ; 
- Un marchage (jambonnage) complémentaire suivant une fréquence justifiée par l'exploitant afin de couvrir Pensemble 
des tronçons de la dorsale, pour lesquels Ja reconnaissance journalière ne peut être exercée, 

Article 8.2.11 — Compte rendu des actions de surveillance 

Avant le 34 mars de chaque année, l'exploitant adresse au service d'inspection compétent un compte rendu des actions 
de surveillance réalisées sur les canslisations de collecte (dorsale comprise) durant l’année civile précédente. Ce 
documént comporte un bilan sur : 

— Le déroulement du programme périodique de surveillance et do maintenance visé à J'article 8.2.7 ; 
- Les résullals des actions menées dans le cadre du programme périeuique de surveillance et de maintenance ; 
-_ Les acoidents et incidents constatés en précisant leurs caractéristiques, et noiamment ceux qui ont entrainé 

une fuite, ainsi que Les mesures prises pour empêcher leut renouvellement ; 
+ Ja liste des travaux réalisés à proximité des ouvrages r’ayant fuit l’objet d'aucune information préalable de 

l'exploitant ; 
- Les actions entreprises en vue de réduire les risques d'agression des canalisations lors de travaux de tiers 

elfèclués à proximité ; 
= Les travannt notables cf lex réparations réalisées sur Le réseau de canalisations ; 
- Les modifications du programme périodique de surveillance et de maintenance, en vuc de prendre en 

compte le retour d'expérience. 

  

  

  

   

  

Chapitre 83 — Prescriptions particulières applicables aux installations de 
compression 

Les prescriptions de Particle 3 de Parêté préfectoral du 19 octobre 1984 s'appliquent aux installations de compression, 
en tout ce qu'elle ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté, 

Chapitre 8.4 — Prescriptions particulières relatives à la mise en œuvre du charbon 
actif 

Des procédures particulières de chargement et de déchargement du chatbon aclif utilisé daus les installations sont 
étabfies en vus d'assurer la prévention des risques fiés 4 Putifisation de cette substance (sisque d'incendie notamineni). 

Chapitre 8.5 - Mise en œuvre de sources radioactives 

Aucune source radioactive n'est détenue ou entreposéc dans les bâtiments abritant des activités ou des installations liées 
au stoclage souterrain de Soings-en-Soiogne, En parliculier, Pentreposage ou Le stackage de source radiogctive sur la 
station centrale, a station satoffiie ou Les plates-formes de puits sont interdits. 

La mise en œuvre de sourecs rudionctives pour la réalisation de diagraphic sur les puits (mesure neutron pour ln 
détermination des salurations de gaz, de la présence de gaz, d'interface. et mesuré gamme pour la détermination des 
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Hitholugies, d'interface) où pour Putitisation à des fins d'expertise métallargique où de contrôle (END) est possible. 
Dans ce cas, l'exploitant s'assure au préalable que Pintervenant réalise les travaux dans le cadre d’une autorisation 
d'exercice d'une activité nucléaire à des fins non médicales en cours de validité, L'exploitant conserve ume copie de 
Pautorisation et gère ces travaux selon les procédures prévues à l'article 7.5.6. 

Les dispositions de ce chapitre sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables À 
l'exercice d'une activité mucléaire à des fins non médicales. 
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Titre 9 — Surveillance des émissions et de leurs effets (Réservé) 

Titre 10 - Echéances 

  

   
       nn Panenrsnen ee 

  

  

  

  

Mise à jour de l'étade de dangers : 7 [deux mois après 
. _ sirature du présent arrêté 

7323 Misc en place du déclenchement automatique des MSP puiser dem [30 juin ir 
MSR dorsale sur détection incendie au niveau du manifold de la station 
centrafe 

T3 deutification des actions d'amélioration des MSU et LINE Technieer [41 décembre 2010 
Économique concernant Ia mise en œuvre de ces actions d'amélioration 
assortie d'un échéanoier do réalisation 
  

73407 Rénovation des pomperies métianol 31 décembre ZOI1 
  7316 Protection des caves de poinis bas contre Ie risque d'agression par 36 juin 2010 

travaux de diers 
  7310 Mise en place dans les bétfrents industriels de dispositif pormettant de | 31 décembre 2610 

prévenir les explosions el de limiter leurs effèts 
  

  

Réasation des travaux de mise en coufomnité foudre éventuels 

  

janvier 2012 
  827 Programme de surveillance ot de maintenance des collecies … ” deux mois après la 

signature, du présent arêté |         
  

Titre 11 — Articles d'exécution 

Chapitre 11.5 — Notification 
Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire par voic postale en recommandé avec aceusé de réception. 

Copies conformes soront adressées à M. le Maire de Soings-en-Sologne, à M. le Directeur Régional de l'Industrie, de la 
Recherche et de l'Environnement Centre, 

Le présent arrêté sera affiché à la mairie de Soines-en-Sologne pendant une ducée d'un mois. Le procès-verbal de 
l'accamplissement de cette formalité sora dressé par les soins du Maire et transmis au Préfet de Loir-et-Cher. 

  

1 sera également affiché en permanence de façon visible dans léte 
autorisation. 

ement par le bénéficinire de Ia présente. 

Un avis sera inséré, par les soins du Préfet de Toir-ct-Cher et aux frnis de l'exploitant, dans deux journaux locaux où 
régionaux diffisés dans tout le département, 

Chapitre 11.2 — Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

IH pout être déféré à la juridiction administrative : 

= parles demandeurs où exploitants, dans un défi de deux mois qui commence à courir du jet où lesdits actes 
leur ont été notifiés ; 

- par les fiers, personnes physiques ou morales, les commnes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de finstaliation présente pour les mtérêts visés à Faticle 
L. SLI-H, dans ua déli de quatre ans à compter de la publialion ou de Paffichage desdits actes, ce délai étant, 
Le cas échéanl, prolongé jusqu'à a fin d'une période de deux aunécs suivant la mise en activité de Finstallation. 
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Les tiers qui n'ont acquis où pris à bail des immeubles où n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 
installation classée que postérieurement à l'affichage ou à Ie publication de larrété autorisant ouverture de cette 
installaan ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 

    

  

Chapitre 11.3 - Sanctions 
Les infractions ou Finobservation des conditions fégstes fixées par le présent aurèté entraineront application des 
sanctions pénales 6 administratives prévues per fe titre 1 du livre V du Code de l'Environnement. 

  

    

  

Chapitre 11.4 - Exécution 

Le secrétaire général de la préfecture de Loir-et-Cher, le maire de Soings-er-Sologne, le directeur régional de 
PEnvironnement, de Paméagement et du logement Centre et tout agent de la force publique sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Bois 2 FRS 58 
Le préfet, 
Vour le Préfet 
rer dEégation, 

Soir Géré. 

ol 
cetfFhipperte MOING-SURZUR 

à l'onginal 

    

  48



    DES NA TIER 
TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUFORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALE: 

CHAPITRE 1.1 — BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DEL AUTORISATION. 
Article 1.1.1 - Exploitant titulaire de l'aulorisation 
Aricle L.1.2-- Modifications el compléments apportés aux prescriptions des acles antérieurs 
Article 1.1.3 Installations non visées par la nomenclature où soumises à déclaration ou visées par le code minie 

    
  

      
CHapirRs 12 2 NATURE DES INSTALLATIONS 

Article 1.3.1 - Organisation générale du stockage souterrain et de ses Mstalations. 
Article 1.2.2 Stockage souterrain ……. 

1.2.2 Perfonnnces des réservoirs (TOM et FON2) 
1:2.2.2 Paits d'exploitation et de contôle. 

Article 1.2.3. nstallations de surface de Îa station centrale ei de la station satellite. 
122.311 Lise des installations eoncérmécs par une rubrique de la momencialure des installations classées 
4.2.3 Eléments carectéristiques des installations : 

CHAPITRE 1.3-— CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORIS 
CHAPITRE 1 4 — DURÉES DE LA CONCH 
INSTALLATIONS CLASSÉES… 
CHAPITRE 1.5 — MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ . 

Article 1.5.1 — Porter à comaissance / Modifications . 
Article 1.5.2 Mise à jour des études d'impact et de dangers. 
Article 1.5.3. Eguipements abandonnés . 
Article 1.54. Changement d'exploitant 
Article 1.55 Cexsation d'activité. 

185. Cas général 
15:52 Cas particulier des instaliations chassé 
15.53 Dispositions reluive à Ie mise en sérurité et 1 réhabiltatian du {out on parie da st. 

CHAMTRE 1.6 — ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS AMPLICABLES... 
CRaeetrE 1.7 — RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS HT RÉGLEMENEATIONS 

TITRE 2 GESHON DU SYOCRAGE SOUTERRAIN. 
CHAPITRE 2.1 — EXPLOITATION DES IS ALLATIONS DU STOCKAGE SOU 
Article 2.1.1 Objectif généraux 
Article 2.1.2- Consignes d'exploitation... 

CHAPIERE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 
CHABSERE 2.3 — INFÉGRATION DANS LE PAVSAGI 

Article 23,1. Propreté. 
Article 2.3.2. Fsthétique 

CHHKDRE 2.4 | DARGERS OURUISANCES NON PRÉVENUS. 
CRAPITRE 2.5 - INCIDENTS OU ACCIDENTS / DÉCLARATION ET RAPPORT 

Article 2.5.1 Déclaration des accidents et incidents. 
‘Article 2.5.2— Etablissement du rapport d'accident où d'incident 
Article 2.5.3 Cus particulier des faites de gaz. 

CHAPITRE 2.6 — RÉCAPIFULATIF DES DOCUMENTS FENUS À LA DISPOSETION DES AGENTS ASSURANT LES MISSIONS 
D'INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSÉES OÙ b+ FOICE DES STOCKAGES SOUTERRAINS. 
CHAPITRE 2.7— RÉCARITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L'INSPECTION EVOU AU PRÉEE 

ITRE 3 — PRÉVENTION DE LA POJ.LUTION ATMOSPHÉRIQUE (RÉSERVÉ)... 
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TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DÉS MILIEUX AQUATIQUES (RÉSERV 

  

TITRE 5. DÉCHETS (RÉSERVÉ). 

  

TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIRRATIONS (HÉSERVÉ) 

  

TITRE 7 PRÉVENTION DES RISQUES TECHINOLOGIQUES.. 38 

        

       
CHAPITRE. PRINCIPES DIRECTEURS mr is 

Article 7.1.1. Politique de Prévention des Accidents Majeurs.. 15 
Article 1.1.2-- Système de Gestion de la Sécurité 15 

CHarrri 7.2 — CARACTÉRISATION DES RISQUES. 15 
  

Article 7.2.1 — Inventaire des sulatances ou préparations dangereuses présentes dans les installations du stockage 
souterrain 45       
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Article 7.223 Zonage des dangers internes aux installations du stockage souterrain. 15 

CHAPITRE 7.3 — PRINCIPES DE SÉCUREÉ 16 
Article 7.3.1 - Principes généraux. 16 
Article 7.3.2 - Puits d'exploitation er ateliers réservoir: Vanne de subsurface et Mise en sécurité Pas MSP 16 

  

  

    

73:21 Principaux éléments constituant fes puits d'exploiation. 16 
73:22 Organe de sécurité de subsurfice. 16 
13:23 Mi en seu ui (MS) rt agence dan pas CAD puit) 17 
7324 Vanne meltresse. . 1 

Article 7,3,3— Puits de contrôle. 17 
Article 7.3.4 — Aieliers Traitement et Compression : Mise en sécurité ue MSU 48 

  

7.344.1 Principe des MSU 
7342 Parientarités du fonctionnement de la MSU traitement. 
7343 Pacticuftités du fonctionnement de Ja MSU compression. 

Artielé 1.3.5— Arrêts d'urgence 
Article 7.3.6 Atelier Interconnexion : Mise en sécurité réseau MSR ei autres disposiions de sécurité 
Article 7.3.7 — Darsale : Mise en sécurité (MSK dorsale) et autres dispositions de sécurité. - 
Article 2.3.8 Effets dominos / Protection thermique. 
Article 7.3.9 Autres installations. 
Artiele 7.3.10— Travaux à réaliser. 

{CHAPITRE 7.À — INFRASTRECIURHS EF INSTALLATION 
Article 7.4.1 - Gardiennage ef contrôle des accès. 
Article 7.4.2 Clôture des installations du stockage souterrain 
Articte 7.4.3 — Accès et circulation dns la station centrale et dans Ia station satellite ei au sein des plates Jormes 

    

    

    

   

    
          

  

    
     

  

   
    

    

   
   

    

Article 7.44 Bétimens ei locaux. 
Article 74.5 _nstaliations électriques = Mises à la terre 

7.4.5. Dispositions générales, 
74.52 Dispositions spécifiques aux Zones à anosphéte emplasible. 

Article 7.4.6 Protection contre l'électricité statique et les courants de cirenlation … 
Artile 7.4.7 - Protection contre la foudre. 

TA-T.1 Dispositif de protection 
TAT2 Vérification des disposé de protection 
1.4.7:3 Gestion des procédés ét opérations présentant un Hisque accru en périole orageusc 

Article 7.4.8 Séisme... 
CHAPITRE 7,5 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

Article 7.5.1. Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents … 
Article 7.52 Surveillance des installations du stockage souterrain 
Ariicle 7.5.3. Vérifications périodiques …… 
Article 7.5.4. Interdiction de feux.…… 
Article 7.5.5. Formation du personnel…. 
Article 7.5.6 Travaux d'entretien, de maintenance el de modifications 

7.5.6.1 Dispositions générales. 
75-62 Comeru de F'auterisfion de travail du permis de feu iiervention des sous Lsltants 
7:5:6.3 Gestion des cunsignations ct déconsfenations d'équiperents 
725.64 Travaux dc démentètement 

Article 7.5.7. Chantiers nécessitant une intervention de plnsieurs entreprises extérieures. 
CHAPITRE 7.6-. MRSURES DIE MAÎTRISE DES RISQUES. 

Article 7.6.1 Liste des mesures de maîtrise des risques el fiches de vie. 
Article 7.6.2. Conception et implantation des mesures de maîtrise des risques... - 
Ariiele 7.6.3— Contrôles périodiques ét maintenance des mesures de maîtrise des risques. 
Article 7.64 - Gestion des anomalies et défeillances de masures de mafrise des risques 
Article 7.65. Dispositif de conduite et de mise on sécurité. 
Arlidle 7.6.6 Syslèmes de détection, d'alarme ci de mise en sécurit 

1-66. Dispositions général. 
7:6.6.2 Conception et implantation des détecte. 
7.6.63 Liste des détecteurs. 
266.1 Domaine de fonctionnement x / Détection des défaillances / Almewarian et ansmission du Signal 
166.5 Opérations d'entretien des détecleurs 
766.6 Ces partiulier des délcctcurs incendie 
16.1 Cas partieutier des délectenrs de gaz. 
7.6.6.8 Accès ct ropérage des équipements B6SOcIé au dispositif d'anêt d'urgence ct d'holement. 

Article 7.67. Alimentation électrique. 
Article 7.6.8 - Uiliés destindes à l'exploitation des installations. 

CHAPITRE 7,7 -- PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENT HIS. 
Article 7,7.1— Organisation de Pétablissement 

  

  

  

   

    

  

    

    

  

  

     
  

  

   

 



Article 7.7.2 - Fiiquetage des suhstances et préparations dangereuses . 2 
Article 7.1.3. Rétentions 
‘Article 7.7.4. Réservoirs 

77AA Cas général . [ 
7.7AL2 Ces des réservols entrés, 

‘Artiale 7.1.5 — Règles de gestion des sicckages en rétention 
Article 7.3.6 Slockage sur les lieux d'emploi. 
‘Article 7.3.7 — Transports - chargements - déchurgements 
Article 7.7.8 Epandage accidentel. 
Article 7.7.9 Elimination des substances où préparations dangereuses. 
Article 7.7.10— Prévention des faites de méthanol 

CHAPITRE 7.8 — MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'AC 
Article 7.8.1 — Définition générale des moyens 
Article 7.8.2 Enirétien des moyens d'intervention. 
Article 7.83- Protections individuelles du personnel d'intervention . 
Article 7.8.4 — Ressources en eau el Mousse. 
Artiele 7.8.5 Moyens spécifiques aux puits. 

Article 7,8.5.1 - Généralités. 
Anicie7.8.3.2 Cas parreulics des vaux sur puits (orages el interventions IDurdcs). 

Article 7.8.6 - Accueil des secours. eur 
Article 7.8.7-- Consignes de sécurité _ 
Article 7.8.8 Formatian du pérsunnel à la lue contre les risqués 
Article 7.89 Système d'alerte interne... 
Article 7.8.10— Plan d'opération inter 
Article 7.8.11— Protection des papulations . 

78.11. Alerte por side. 
18.112 Information préventive des popultions pouvant être affecées par un accent majeur. 

Article 7.8.12— Protection des milieux récepteur 
Lutte contre je pollution dés vaux... 

Chapitre 7.9 - Retour d'expérience) Amélioration de la sécurité | Terce Expartise. 
ITERE 8 — DISPOSITIONS PARTICUTIÈRES APPLICABLES À CERTAINES INSTALLATIONS. 
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CHAPITRE 8.1 — DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RELATIVES À L'EXPLOITATION DU SYOCRAG SOUTERRAIN DE GAZ 37 
Article 8.1.3 Consignes d'exploitation des réservoirs. . . . 37 
Article 8.1.2-- Exploifation et surveillance des puits ner 
Article &.1.3- Surveillance des aguifères 
Article 814 Comple rendu trimestriel 
Article 8.1.5 — Compte rendu ane 

CHAPITRE 8.2 — COLLECTES, DORSALE, CAVES DE POINTS BAS, CANALISATIONS DE TRANSFERT DES BFALUENTS ET 
CONDUITES DE MÉTHIANOL. 

Article 8.2.1 - Généralités. . 
‘Article 8.2.2 — Dispositions spécÿiques de l'étude de dMGars nn. 
Ariicle 8.2.3 - Pispasitions environnememates relativas aux collectes, à la darsale, aux caves de points bas, aux 

     
   

  

   

  

    

canalisations de transfert des effluents el aux conduites de méthanol #1 
Article 8.24 Conception construction « récsption des collectes, de la dorsale, des canalisations de transfert des 
éffluenis ct des conduites de méthanol ou de leurs éguipéments 41 

8.2.4.1 Généralités concernant la conception, Ia canstretion ét réception des euvragcs.… sh    324.2 Installtions aériennes _ ai 
Article 8.2.5 Mise en place de servitudes autour des ouvrages. 
Article 8.2.6 Epreuves et mise en service 
Article 8.2.7— Contrôle — requalificasion — prévention de la corrasion . 
Article 8.2.8-— Equipements el particularités de certains ouvrages. 

328.1 Conduites de méthnol.… 
8.2.8 2 Collectes et dorsale 

Artiele 8.2.9- Travaux de tiers 
8.2.9. Organislion de exploitent pour voir comnissance des vaux À proxhmité de es oups 
8:2.922 Gestion d'un fichier parcellaire ct campagnes d'information spécifiques… . 

Article 8.210 Surveillance renforcée du tracé de la dorsale 
Article 8.211 Compte rendu des actions de surveillance. 

(CHAPITRE 8.3 — PRESCRIFTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX INSTALLATIONS DE COMPRESSION 
(CHAPITRE 8.4 — PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES RELATIVES À LA MISE EN ŒUVRE DU CHARBON ACTIF. 
CHAPITRE 8.5 — MISE EN ŒUVRE DE SOURCES RADIDACTIVES … 

TITRE 9 -SURVEILIANCE DES ÉMISSIONS TT PR LEURS RFTETS (RÉSERVÉ 
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TITRE 10 - ÉCIÉANCES.     

TITRE 11. ARTICLES D'EXÉCUTION 

CHAPITRE 1L.E - NOTIFICATION 
CHAPITRE 11.2 — DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 
CHAMTRE 11.3— SANCTIONS. nr 
CHAPITRE L14 — EXÉCUTION . 
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